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billet à noter 

coopération 
• RECRUTEMENT D'ENSEI
GNANTS DU SUPERIEUR
Une première liste de postes 
susceptibles d'être vacants 
dans le's é t a b l i s s e m e n t s 
d'enseignement supérieur des 
Etats d'Afrique noire franco
phone est parue.
Elle concerne les disciplines 
suivantes : droit, sciences éco
nomiques, lettres, sciences. 
Pour tous renseignements, 
écrire au secrétariat coopéra
tion du SGEN - 5 rue Mayran -
Paris 9«.

• EPOUSES DE NATIONAUX La 
passation de contrats de 
coopération avec ces Françai
ses mariées à des originaires 
d'Afrique noire et de Madagas
car est de nouveau possible. Les 
intéressées doivent donc de 
toute urgence en faire la 
demande auprès de la Direction 
de la coopération technique, 20 
rue Monsieur, 75007 Paris, et 
signaler au secrétariat coopéra
tion toutes difficultés rencon
trées.

premier degré 
• STAGES
— Stage de r é a d a p t a t i o  n 
psychomotrice pour l'année 
scolaire 1979-1980
Ce stage est ouvert aux institu
teurs et institutrices titulaires 
du CAEA ou du CAEI. Pour ces 
derniers, priorité sera donnée à 
ceux qui possèdent ce certificat 
depuis trois ans au moins. Voir 
les centres de formation, l'éta
blissement des dossiers de can
didature et les modalités prati
ques au BO n° 6 p. 376 à 379. 
Date limite de dépôt des candi
datures, le 20 mars 1979.
— Stage de préparation au 
diplôme de psychologue sco
laire
Les candidatures sont recueil
lies dans le cadre de l'extension 
des GAPP. Les stages de deux

ans sont ouverts aux institu
teurs titulaires ou stagiaires, 
âgés de moins de quarante ans, 
justifiant de cinq années effec
tives d'enseignement au 15 sep
tembre 1979, possédant les 
titres requis pour suivre un 
enseignement universitaire et 
s'engageant à remplir certaines 
conditions. Dépôt des candida
tures pour le 20 mars dernier 
délai. Tous renseignements pra
tiques au BO n° 6. 

LEP 
• BO N° 5 DU 1.2.1979 
Règlement d'examen du BP 
opticien lunetier.
Ouverture de la session 1979 du 
BP électrotechnique, option 
production et distribution. 
Transfert des dossiers de bour
ses des élèves s'orientant vers 
l'enseignement agricole.
Les P-CET et les PT-CT sollici
tant une mutation pour se rap
procher de leur conjoint ont la 
possibilité de faire prendre en 
considération la résidence pri
vée de leur conjoint. Exception
nellement les justifications 
d'usage (quittances, loyer, 
EDF...) seront reçues au minis
tère jusqu'au 6 avril.

• BO N° 6 DU 8.2.1979 Concours 
interne des PEPT commerce 
(secrétariat, comptabilité, 
vente) ; date des épreuves 
orales, du 8.2 au 8.4.79 
Conseillers d'éducation : 60 
postes sont mis au concours 
pour la session 1979.

• ARRETE DU 30 JANVIER 1979 
Ouverture de la session 1979 
des BEP. Liste des spécialités 
donnant ouverture à concours 
(ouverture : 1 e r juin 1979).

• CIRCUL. N° 79.058 DU 7 FE
VRIER 1979
Listes d'aptitude pour l'accès 
au corps des CE-CPE, année 
scolaire 1979-80 : inscription -
délai : 30 mars 1979.

• ARRETE DU 28 DECEMBRE 
1978
Classement des LEP non pour
vus d'un emploi de chef d'éta
blissement.
Tableau de classement pour 
l'année scolaire 1977-78. 
Déclassements prévus pour 1979. 

• CIRCULAIRE N° 79-047 DU 1 e r 

FEVRIER 1979
Postes à pourvoir dans les éta-. 
blissements du second degré à 
caractère expérimental en vue 
de la rentrée scolaire 1979-80.
— Rappel des circulaires orga
nisant mutations et premières

affectations dans ces 
établissements. 
— Liste des établissements de 
caractère expérimental : (liste 
des LEP où est expérimenté le 
contrôle continu). 

second degré 
• LYCÉES TECHNIQUES

La prochaine commission natio
nale qui se réunira les 29 et 30 
mars rue Mayran travaillera 
entre autres sur le problème 
des contenus des enseigne
ments industriel, tertiaire et 
social, les rapports hiérarchi
ques, les conditions de travail... 
C'est un essai d'élargissement 
de cette commission. Les cama
rades intéressés enseignant 
ces spécialités doivent se 
signaler à leur académie et 
demander un ordre du jour 
auprès du secrétariat national. 

• EPS
BO du 8 février 1979 (n° 6). Cir
culaire n° 79.09/B du 12.1.1979 : 
admission dans les CREPS en 
vue de suivre la préparation au 
professorat adjoint d'EPS (ses
sion 1979).

• PERSONNELS DE DIRECTION

Mutation : proviseurs : 14 mars, 
proviseurs LEP : 20 mars, princi
paux : 19/27 avril, censeurs : 2 
mai. 
Premières nominations : provi
seurs : 26 mars, proviseurs LEP : 
29 mars, censeurs : 4 mai, prin
cipaux : fin avril. 
Nous envoyer une fiche syndi
cale. La réclamer à la section 
académique ou au national. 

INSERM 
Le vote par correspondance aux 
commissions scientifiques spé
cialisées de l'INSERM a lieu 
jusqu'au 9 mars. Votez 
SGEN-CFDT 

supérieur 
Transformations 
universitaires de 
de Toulon en

des 
centres  
Perpignan 
et  
université
s 

décret du 22 février, JO du 24 
février. 

petites annonces 
Michel Le Pen, OP 1 électricien 
(ouvrier professionnel de 1 è r e 

catégorie) au CNAM (Conserva
toire national des arts et 
métiers), 292 rue Saint-Martin 
75003 Paris, permuterait avec 
camarade région : Mantes-la-
Jolie - Les Mureaux (78). 

Photos: G. Bloncourt (p. 1, 5, 8, 9, 11), P. Granaud (p. 7), M. Joachim (p. 4), 
J. Lambert (p. 4), G. Plazanet (p. 4, 5, 6), J. Suquet - INP (p. 1), SURT - CFDT 
(p. 12), SU (p. 12), SU-G. Besson (p. 1,10), SU-A.M. Denis (p. 3), SU-Stephan (p. 12).

sens alternés 
Qui à Strasbourg a perdu le sens de la fête : le recteur qui 
sans le moindre sens du r idicule fait fermer les lycées par 
crainte du Carnaval ou les lycéens qui l 'année précédente 
avaient di t-on perdu le sens de la mesure ? En ces temps de 
vaches maigres les or ipeaux du Mardi gras ne furent pour
tant jamais mieux portés : du minist re qui déguise ses inten
t ions der r iè re un re levé de conc lus ions apparemment anodin 
au président du patronat qui déguise (mal) sa jo ie devant ces 
portes de l 'école publ ique qu 'on lui ouvre. Sans oubl ier les 
jeunes qu 'on dégu isera en « écol iers alternati fs » en at ten
dant qu ' i l s découvrent sans le moindre sens de l 'humour 
leur état de chômeurs . 

Alain d'Aix 

SU a lu 

dessins à la lettre 
« Tu as vu ? C'est dans Le Monde»... Partant des t i t res ou d'art ic les 
de ce journal (et aussi du Matin) parus en 1978, J.P. Ader a laissé 
al ler sa plume pour dessiner le monde à la lettre. Le résultat c 'es t 
quatre-vingt-quatre dess ins caust i ques : depu is Ceyrac rêvant 
du Paraguay « un pays où seuls les patrons peuvent voter », 
jusqu 'à Bokassa déclarant que l 'amnist ie impériale ne 
s 'appl iquera qu 'aux droi ts communs alors qu ' i l s constate « ça 
tombe bien, chez moi il n'y a que des pr isonniers pol i t iques » en 
passant par Marchais avalant pour « d igérer sans purger » des 
pi l lules contre « tous les t roubles internes ». Une façon comme 
une autre de déguster l ' information « object ive » sans r isquer 
l ' ind igest ion. Contre-indiqué toutefo is aux patients sujets à 
l 'écœurement devant la s igni f icat ion de l ' in format ion 
quot id ienne. 

 l'Har« Le beau monde en 84 dessins » J.P. Ader, éditions 
mattan, 92 pages, 1978, 30 F. 

en bref 

racisme en Guadeloupe 
Tenue in formée par l 'Union in terprofessionnel le de Guade
loupe (UIG-CFDT) des événements racistes survenus en 
Guadeloupe depuis p lus ieurs semaines et qui ont atteint un 
point culminant le 15 février 1979 au lycée Bainbr idge, la 
CFDT dénonce l 'at t i tude des pouvoirs publ ics qui laissent se 
développer une te l le si tuation avec la compl ic i té du journal 
« France-Anti l les » qui déforme scandaleusement la véracité 
des faits. 
Le pouvoir, en permet tant à des groupes de s 'organiser et 
d'agir contre les jeuryes et les travail leurs guadeloupéens, 
prend la responsabi l i té d ' instaurer un cl imat de v io lence. 
Doit-on voir dans ce compor tement la répl ique au refus des 
travail leurs de Guadeloupe et de leurs organisat ions, dont 
l 'UlG-CFDT, de part ic iper à la mascarade du « col loque 
Dijoud » organisé par le gouvernement ? 
La CFDT, avec l 'UlG, apporte son sout ien total aux travailleurs 
de Guadeloupe. Face à de tel les manœuvres, el le les appel le à 
maintenir leur pression pour faire about ir leurs revendicat ions et 
à ne pas se laisser détourner de leurs responsabi l i tés dans le 
combat à mener pour une société garantissant le respect de leurs 
droi ts à la l iberté. 

Paris, le 20 février 1979 
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enseigne 
et tais-toi 
Dans le cadre du GRETA ( format ion 
permanente) , d e u x postes gagés 
exis tent au lycée techn ique de Cher
bourg pour assure r des cours de 
mathémat iques, phys ique et ch imie 
aux travai l leurs de la COGEMA, 
l 'us ine de re t ra i tement nucléai re de 
La Hague. 

Pour la deux ième année consécu 
t ive, Char les-André Girard donnai t 
des cours de ch im ie dans ce cadre . 
Les hasards d 'un reportage on t fait 
qu ' i l a été vu sur les écrans de té lév i 
s ion comme par t ic ipant à la mani fes
tat ion contre l 'arr ivée de combus t i 

bles japonais usés devant être retrai
tés. Ce jour- là, le 22 janvier, 18 orga
nisat ions dont la CFDT, la CGT et la 
FEN appelaient à mani fester . 
Le 25 janvier, pendant son cours , 
Girard reçoi t la v is i te du responsable 
s é c u r i t é qu i lu i e m p r u n t  e s o n  
« laissez-passer » sous prétexte de 
remise à jour. Il apprend le soir 
même par le proviseur du lycée que 
ce laissez-passer ne lui serait pas  
rendu car il était « indésirable à la 
Hague ». 
Après une pér iode de d iscrét ion 
demandée par le proviseur du lycée 
qui se faisait fort d 'ar ranger les affai 

res avec le d i recteur de la COGEMA, 
Girard déc ide devant l 'échec des 
négociat ions de faire prendre sa 
défense en charge par son syndicat 
le SGEN-CFDT. 
Dès le 1 e r février, les dé légués CFDT 

et CGT au comi té d 'ent repr ise récla
ment sa ré intégrat ion. Depuis le 8, la 
CFDT locale mult ip l ie les interven
t ions pour développer la sensib i l isa
t ion (tracts, conférence de presse.. . ) . 
Une intersyndicale SGEN, SNES, 
SNETP est intervenue auprès du rec
teur (la FEN a refusé de s 'associer 
au SGEN). Une manifestat ion a ras
semblé 1 500 personnes le 16 févr ier 
à l 'appel de la CFDT et de la CGT : la 
FEN, d 'accord sur le pr inc ipe du sou
t ien, s 'est ret i rée parce que dans le 
tract d 'appel apparaissait le s ig le 
SGEN-CFDT. 

Au plan nat ional , la fédérat ion de la 
métal lurgie CFDT et le SGEN-CFDT 
ont dénoncé cet te « grave atteinte à 
la liberté d'opinion et d'expression ». 
Le SGEN-CFDT étudie les modal i tés 
de l 'act ion ju r id ique à ent reprendre. 
Char les -André Girard n'a_ jamais 

pris de posi t ions publ iques anti
nucléaires et n'a répondu qu'aux 
mots d 'ordre CFDT dont il est mil i tant 
bien connu à Cherbourg depuis 10 
ans, dont c inq comme secrétai re de 
sect ion. Mais le p rob lème n'est pas 
là : c 'est tout s imp lement la l iberté 
d 'opin ion qui est en cause. Les 
atteintes à cet te l iberté se mult i 
pl ient. On a voulu f rapper après le 
succès énorme de la manifestat ion 
du 22 janvier. Faudra-t-il demain se 
livrer pieds et poings l iés à un patron 
pour pouvoir travail ler ? Faudra-t-il 
s ' interdire toute cr i t ique sur « la » 
réforme pour avoir le droi t d 'ense i 
gner ? 

La « société l ibérale » qu 'on nous 
impose s e m b l e en l ' o c c u r r e n c e 
« s'avancer » déc idément t rop loin, n 

D. BOSQUET
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formation professionnelle 
des jeunes 

ouvertures ? 

par Ch. BERTHONNET 

L e terrain a é té bien préparé : accent 
mis sans recherche d'analyse sur le 
ras le bol des jeunes, sur la masse de 
ceux qui sortent de l'école sans formation profes

sionnelle initiale, sur l'inadaptation de la for
mation aux emplois proposés... statistiques 
et sondages d'opinion à l'appui. Patronat et 
pouvoir dont les voix dominent ce formidable 
concert contre le service public de formation 
résument cette « inadaptation du système 
scolaire » dans une formule largement reprise 
par les médias : « L 'école est responsable 
pour une grande part du chômage des jeu
nes ». « Archaïsme » du système éducatif ? 
Qu'à cela ne tienne : on va réformer, restruc
turer... Le système éducatif doit s'ouvrir sur 
la vie et doter tous les jeunes d'une forma
tion professionnelle initiale. Et c'est une 

éditorial 

bataille politique de taille qui se joue autour 
de cet enjeu. 

Dans un second temps, intervient le relevé de 
conclusions proposé par M. Beullac à la FEN 
sur les nouvelles orientations en matière de 
formation professionnelle des jeunes, précé
dant de peu le projet de loi sur la formation 
alternée préparé par le secrétariat d'Etat à la 
Formation professionnelle. 

Et voilà qu'on mène grand battage autour de 
cette seconde partie du concert : la FEN et 
le ministre de l'Education se congratulent, le 
CNPF applaudit. 

Nous ne pouvons manquer de nous interro
ger. Quel est l'objet pour chacune des parties 
d'une si grande satisfaction ? Qui a gagné, et 
sur quoi ? 

Deux hypothèses sont possibles : 

• Première hypothèse : la FEN aurait gagné, 
en écartant le danger de l'alternance et en 
maintenant la priorité au service public d'édu
cation sur les opérations de formation profes
sionnelle... dans toute la mesure du possible. 
A voir : les formules très ouvertes de l'accord 
et le cadre très lâche du projet Legendre ont 
de quoi rafraîchir cet enthousiasme.

• Seconde hypothèse : le CNPF aurait 
gagné. Certes, ce ne sont pas les instituts 
techniques professionnels annoncés lors de 
son colloque de Deauville qui se mettront en 
place, mais au fond l'accord FEN-Beullac per
met au patronat de faire sur le dos et aux 
frais du service public ce qu'il pensait faire à 
son compte. Le réseau de formation que 
constituent les LEP pourrait bien être recon
verti au bénéfice accru du patronat et l'ouver
ture de l'école consisterait en un système

d'alternance'se résumant au transfert de cer
tains jeunes vers l'entreprise. 

Il s'agirait donc bien de créer les conditions 
de l'adaptation des jeunes aux contraintes 
capitalistes du travail. En lés plongeant très 
vite et très jeunes dans l'entreprise, leur inté
gration serait bien plus facile et neutraliserait 
en partie les phénomènes de rejet de l'orga
nisation actuelle du travail et de la produc
tion. 

Nous ne pouvons d'ailleurs nous en tenir à la 
seule affirmation : formation privée = forma
tion inféodée au patronat. Au sein même du 
service public, la mise en place des mesures 
envisagées, sans garanties, sans contrôle 
effectif, reviendrait au même. Et sur ce point, 
le contenu de l'accord a de quoi inquiéter. Ce 
qui nous permet de penser qu'en l'état actuel 
des choses le CNPF est bien le grand 
gagnant. 

Une remarque enfin s'impose : les confédéra
tions ouvrières n'ont pas été conviées à 
négocier le projet. Serait-ce qu'il appartient à 
la seule FEN de traiter des problèmes tou
chant à la formation professionnelle des jeu
nes, sous prétexte qu'on reste dans le cadre 
de la scolarité obligatoire ? 

La CFDT et le SGEN ne peuvent que condam
ner un tel état de choses et s'étonner de voir 
la FEN s'arroger le droit de parler au nom des 
usagers du service public d'éducation et 
s'approprier les enfants des travailleurs. 

Qui dit gagnants, dit perdants. Il s'avère que 
les perdants dans la conclusion d'un tel 
accord pourraient bien être les travailleurs et 
leurs enfants. Où sont-ils en effet représen
t é s d a n s un a c c or d t r i p a r t i t e F E N -
gouvernement-CNPF ? •

débats - combats 

un fameux projet 

l'Entreprise 
libératrice 

L E projet en quest ion 
comprend deux volets : 
d 'abo rd , le relevé de 
conc lus ions que M. Beullac a adressé le 13 févr ier à M. Henry, 

sur lequel la FEN a porté une 
« appréciation très positive » lors de 
sa CA du 15, et auquel M. Beullac a 
emprunté la teneur de son interven
t ion au Consei l des minist res du 21, 
sur « les nouvelles orientations de la 
formation professionnelle des jeunes 
et de la formation continue des adul
tes » ; ensu i te , le projet de loi sur 
l 'a l ternance que M. Legendre est en 
train de préparer en vue de la ses
sion par lementaire du pr in temps, 
qu' i l a évoqué au même Consei l des 
min is t res et dont il a présenté les 
grandes l ignes à la Délégat ion per
manente à la format ion pro fess ion
nel le et permanente le 22... 

la formation 
professionnelle 
dévoyée 

La format ion init iale des jeunes doi t 
compor ter une d imens ion pro fess ion
nel le. Il y a longtemps que le SGEN-
CFDT l 'af f i rme, et il l 'a fait expl ic i te
ment dans les proposi t ions pour 
l 'Ecole moyenne qu ' i l a adoptées au 
congrès de Clermont de 1974. Nous 
n'avons aucune raison de renier 
cette ambi t ion même si nous som

 d i f f i c u l t é s m e s c o n s c i e n t s d e s 
qu 'e l le compor te . Ces d i f f icu l tés 
devront de toute façon être 
a f f rontées par tous le jour où l 'on 
voudra s 'at taquer pour de bon aux 
mécanismes de la sé lect ion, et aux 
raisons de l ' é c h e  c sco la i r e su r 
l e q u e l s 'appuie cet te sé lec t ion. 

L 'essent ie l de notre af f i rmat ion cons 
tante en la matière est de dire que 

cette composante profess ionnel le — 
et sociale — doit s ' in tégrer dans la 
formation tout ent ière, donc concer
ner tous les élèves et s ' inscr i re tout  
au long de la scolar i té. Elle est un 
élément d 'une refonte complète des 
c o n t e n u s et des m é t h o d e s du 
système éducatif . 

Nous sommes bien loin d 'une tel le 
approche avec ce que laisse entre
voir le « p r o j e t  » en cours . Au-delà 
d 'une déclarat ion de pr incipe, on 
n'envisage sér ieusement (?) de for
mation professionnel le que pour cer 
taines catégor ies d 'é lèves : ceux qui 
n'ont pas réussi , ceux qui s 'en vont, 
ceux qui déjà s 'en sont al lés. Bien 
mieux, on expl ique en toutes lettres 
que l ' init iat ion techno log ique, pro
mise à tous, doit jouer un rôle déter
minant dans l 'or ientat ion. 

Il ne s'agit pas de t ransformer fonda
mentalement le sys tème éducatif , 
mais bien plutôt de restaurer les 
deux réseaux naguère dénoncés par 
Baudelot et Establet , le réseau 
secondaire-supér ieur et le réseau 
pr imaire-professionnel : le fait qu 'on 
ne parle pas du premier signi f ie 
qu 'on fait l ' impasse sur l 'enseigne
ment technique long; la façon dont  

on parle du second permettra i t plus 
que jamais à chacun de se retrouver à 
sa place avec le min imum d' inves 

t issement en format ion généra le. 

Il n'y a aucune i l lusion à se faire sur 
cette « init iat ion techno log ique » à la 
sauce Beullac. Dans le même temps 
où il l 'évoque, le min is t re est obl igé 
de mettre en cause les programmes 
d'éducat ion manuel le et technique de 
qua t r i ème et t r o i s i è m e  , ceux - là 
même qui v iennent d 'ê t re imposés ! 
Encore une fois, associer l ' ini t iat ion 
technologique à un souci reconnu > 
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combats 

universités 

non-titulaires : 
tout se joue maintenant 

Le r e n o u v e l l e m e n t d e  s ass is tants non- t i tu la i res es t plus q u e jamais 
à l 'ordre du jour. Les c o m m i s s i o n s d e spéc ia l is tes c h a r g é e s d e 
faire des proposi t ions se réun issent jus que vers le 9 mars . Les 
p r e m i è r e s in format ions é t a i e n  t t r è s inqu ié tan tes : une cen ta ine 
d e l icenciem e n t s é ta ien t à cra indre dans le s e c t e u r dro i t -sc iences 
é c o  . 

4 

> d'or ientat ion, c 'est dire en clair qu ' on 
renonce au pari du col lège un ique, 
qu 'on donne à une nouvel le « d isc i 
pl ine » un rôle permettant de recons
ti tuer, dans le creuset de st ructures 
dites communes , les bonnes f i l ières 
d'antan.

le service public
démantelé
Le chapi t re des moyens mis en 
regard des prétent ions af f ichées ne 
laisse planer aucun doute. . . Et à cet 
égard soyons bien clairs. Nous ne 
disons pas : le projet présenté serait 
acceptab le s ' i l était assort i des 
moyens nécessai res. Nous d isons : 
de toute façon, te l qu ' i l se présente , 
le projet est mauvais, parce qu ' i l 
s' inscr i t dans la pol i t ique globale du 
gouvernement qui n'a pas varié d 'un 
pouce. La première condi t ion pour 
rendre un tel projet crédib le aurait 
été de donner au service publ ic 
d'éducat ion les moyens de fonc t ion
ner « à sa hauteur ». Or, d 'ent rée de 
j eu , le projet est placé dans le cadre 
des' restr ic t ions budgétai res impo
sées aux secteurs publ ics, et cela 
pas pour une saison seu lement . 
Autrement dit , il part ic ipe du fameux 
redéplo iement . S'agissant du déve
loppement du potent ie l de l 'Educa
tion nat ionale, à commencer par les 
LEP, et sans oubl ier les sect ions 
techn iques des lycées, ou bien on 
n'en parle pas, ou bien on en parle 
en termes d'autant moins nouveaux 
qu' i ls restent dans un vague de bon 
aloi. Une chose est sûre : l 'Educat ion 
nat iona le n 'aura guè re p lus de 
moyens d 'assurer le rôle qu 'e l le est 
déjà censée assurer, part icul ière-

Initiation technologique, oui ; orientation, non. 

ment dans les secteurs techn ique et 
pro fess ionnel , alors que la perspec
tive du projet semblai t indiquer leur 
mise en valeur sys témat ique. A plus 
forte raison n'aura-t-el le pas les 
moyens de jouer le rôle « nouveau » 
qu 'on entend lui faire jouer, notam
ment le cont rô le de tout ce qui est 
format ion (quel les que soient les pré
caut ions de vocabulaire dont on 
s 'entoure pour dés igner une alter
nance entre format ion et product ion) . A 
cet égard la fa ib lesse des moyens 
budgétaires n'a d 'égale que cel le des 
moyens s t ruc ture ls . Et ceci est 
d'autant plus inquiétant que le gou
vernement aff iche préc isément sa 
volonté de passer de 'p ra t iques ponc
tuel les à des so lut ions généra l isées. 
En bref, ça a te l lement mal marché 
tant qu ' i l s 'agissai t de formules provi
soires que ça marchera forcément 
bien quand il s 'agira d 'un moule déf i 
nitif. Il y a de quoi rêver... 

débats -

On semble en effet découvr i r les 
miracles du « cont rô le ». Or, depuis 
bientôt huit ans, il ex is te un secteur 
du service public où nous savons 
l ' ineff icacité quasi totale des fo rmu
les mises en place : c 'est la forma
tion cont inue. Ces fo rmu les ont suff i 
samment prouvé que les travai l leurs, 
aussi b ien ceux des ent repr ises que 
ceux des é tab l issements de forma
t ion, étaient dépourvus (en temps, en 
droi ts, en argent, en in format ion, en  
infrastructures.. .) de tous moyens 
réels d 'exercer le pouvoir dont on les 
avait théor iquement invest is ; allez 
donc parler du plan de format ion aux 
camarades de comi tés d 'ent repr ise :  
ils en connaissent la mus ique . C'est 
pourtant le refrain qu 'on vient mainte
nant nous chanter, et qu 'on prétend 
nous faire entonner, avec en cont re
point que lques pré tendues fausses 
notes entre MM. Beul lac et Legen-
dre. Nous ne ferons pas chorus ! 

l'entreprise 
capitaliste 
décomplexée 

 Quelle est en effet la 
ph i losophie du « projet » ? Au fond 
el le consis te à profi ter du ras-le-
bol scolaire (celui des é lèves et 
que partagent une grande masse 
de personnels) pour « découvr ir » 
la vertu éducat ive et formatrice de la 
vie ô combien exaltante et motivante 
qu 'on mène dans les ent repr ises. 
De quoi a-t-on parlé à qui mieux 
mieux dans la grande presse : de 
l 'ouverture de l 'école à la vie ! 
aut rement dit de l 'un des slo 
gans les plus typ iquement cédét is tes 
(si ce n'est que nous, nous d isons 
plutôt que l 'école c 'es t l 'affaire de 
tous les travai l leurs, ce qu i à y regar
der d 'un peu plus près n'est pas tout 
à fait la même chose) . 

Mais a t tent ion, il y a maldonne. . . De 
quoi est-i l quest ion en fait dans le 
« projet » ? D'ouverture de l 'école à 
la vie ? Soi t , si l 'on entend par là 
l 'entrée aussi précoce que possib le 
des jeunes dans l 'ent repr ise. La vie, 
c 'est de pouvoir connaî t re le plus tôt 
possible l 'a tmosphère du quot id ien , 
les f inal i tés de l 'ex is tence et les con
di t ions de travail te l les qu 'e l les sont 
dans les us ines, dans les ate l iers, 
sur les chant iers, dans les labos, 
dans les bureaux : dans tous ces 
endroi ts qui dev iennent les seuls 
l ieux où une si bel le j eunesse puisse 
exploi ter ses r ichesses et donner 
libre cours à ses facul tés de créat ion 
et... de product ion . Disons- le tout 
net : c 'est se foutre du monde . 

N'ayons pas peur de di re qu 'en effet 
l 'école est largement re jetée. Mais, 
p réc isément parce que nous le 
d isons n o u s - m ê m e s , n 'admet tons 
pas qu 'on présente l 'actuel le ent re
prise comme le l ieu idéal de forma
t ion. Ce serait faire fi des luttes que 
livrent tous les jours la masse des 
travai l leurs, contre l 'exp lo i ta t ion, con 
tre la déqual i f icat ion, cont re la hiérar 
chie, cont re l ' insécur i té , contre les 
cadences. Ce serait donner une 
prime exorbi tante au patronat, en lui 
laissant cro i re que son d iscours a été 
parfai tement intér ior isé par ceux- là  
mêmes qui devraient êt re le mieux 
alertés cont re lui. Ce serait prêter la 
main à la mul t ip l icat ion des forma
t ions cour tes , ca lquées au plus près 
sur la f luctuat ion des emplo is . Ce 
s e ra i t i n s c r i r e d é l i b é r é m e n t le  

système éducat i f , en tout cas le ser
vice publ ic , dans le processus de  

restructurat ion que le patronat, aussi 
bien le grand que le peti t , entend 
mener à son terme pour sort i r de la 
crise au mieux de ses in térêts . •

Ch. BERTHONNET, Y. DALMAU, 
CI .GOUSSU

L ES act ions locales qui se sont 
déve loppées ont permis de faire 
press ion ef f icacement et d 'en 

réduire le nombre. Cependant à 
Paris II six l icenc iements (sur 12 envi
sagés) sont prévus malgré une inter
vention du SGEN, du SNESup et de 
l 'ANASEJEP auprès du président de 
l 'universi té. 
Les renouvel lements proposés sont 
parfois de durée indéterminée ; mais 
souvent i l s ' son t l imités dans la four
chette de un à quatre ans. Des 
actions intersyndicales de grève ont 
déjà eu l ieu pour s 'y opposer à Lyon 
II, Caen et Rouen. 
L'objecti f des mandarins est dans 
quelques cas de l icencier au bout 
d 'un an (le renouvel lement serait 
alors une sorte de préavis). Mais le 
plus souvent il s 'agit de revenir à la 
si tuation antér ieure à l 'accord Sois-
son de ju in 1975. 
L'objectif syndical reste d 'obtenir 

des renouvel lements de durée indé
terminée. Après consul tat ion des 
sect ions il est apparu que la mei l 
leure tact ique était de réagir locale
ment au moment des réunions de 
commiss ions de spécial istes et de se 
mettre en grève (de deux jours à une 
semaine) s' i l y avait des menaces 
graves. Un bilan sera t i ré dans le 
courant de la semaine du 5 au 10 
mars. Le SGEN envisage d 'appeler à -
une act ion nationale dure après le 15 
mars l 'ensemble des secteurs . 
La lutte des enseignants vacataires 
s 'est déve loppée à Tours ces derniè
res semaines avec le sout ien actif 
du SGEN. Ils ont obtenu de leur con
seil d 'univers i té le pr inc ipe d 'une 
mensual isat ion à un niveau de rému
né ra t i on c o r r e c t ( a s s i s t a n  t non 
agrégé — 1  e r échelon). Il reste à obte
nir du min is tère l 'octroi de la ral longe 
de crédi ts nécessai re. 
Les autres universi tés où exercent 
des vacataires à temps plein doivent 
el les aussi se manifester sans atten
dre que la quest ion de Tours soit 
réglée. Les sect ions SGEN se bat
tront pour obteni r : 

— des let tres de réembauche pour 
1979-80 avec les mêmes horaires 
qu'auparavant (ce que permet le 
décret du 20 septembre 1978) ; 
— la d is jonct ion d 'une l igne budgé
taire « heures complémenta i res » des 
universi tés permettant ef fect ivement 
de les payer ; 
— les ral longes budgétai res permet
tant de leur assurer le même revenu 
mensuel que les assistants non agré
gés 1 e r éche lon ; 
— l 'embauche prior i taire dans les 
postes devenus vacants. 
Mais ces object i fs locaux ne doivent 
pas faire perdre de vue la revendica
t ion d 'un plan national d ' in tégrat ion 
des enseignants vacataires sur pos
tes budgétaires de la Fonct ion publ i 
que. •

Ph. LEDUC 

Une mobilisation qui reste nécessaire. 
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5 débats - combats 

emploi et intégration dans le second degré 

dégraissage 
et mobilité 

A des degrés divers, tous les personnels de second 
degré, titulaires et auxiliaires, des agrégés aux MI-SE, 
seront victimes de la situation de l'emploi à la rentrée 
1979. 

L E nombre de postes de 
cert i f iés et d 'agrégés inscr i t 
au budget co r respond , à 
que lques unités 

dégradat ion des cond i t ions de travail 
à l ' intér ieur de l 'école, ils verront se 
mult ipl ier les comp léments de ser
vice dans un deux ième étab l issement 
ou dans une autre d isc ip l ine. 
Les vœux de ceux qui demandent une 
mutat ion seront une fois de plus non 
satisfaits et leur exi l cul turel et  affectif 
p ro longé. Il faut savoir que du fait des 
mesures de carte scolaire il n'y aura pas 
ou quas iment pas de mouvement dans 
cer ta ines discipl i nes : les seules 
réaf fectat ions des personnels v ic t imes 
d 'une mesure de carte scolaire suf f isent 
à e l les seules à bloquer le mouvement , 
en phi losophie par exemp le , mais aussi 
probablement en langues et en histoi re 
et géo. Ces personne ls touchés par des 
mesures de carte scolaire ou par des 
part i t ions d 'é tab l i ssement devront 
souvent chois i r entre une réaffectat ion 
sur leur local i té mais avec un 
complément de service dans une autre 
d isc ip l ine, et une réaffectat ion sur un 
service comple t dans leur discipl ine 
mais dans une autre vil le du 
dépar tement ou de l 'académie. 

AE 

Ils sont les factotum de l 'Education 
nat ionale. Il sera largement fait appel 
à la « soup lesse » qu 'au to r ise leur 
statut tant en ce qui concerne l'affec
tat ion rectorale que le contenu de 
leur emploi du temps. La décrois 

sance régul ière du nombre de ceux 
qui enseignent dans leur d isc ip l ine 
s 'accélérera bruta lement à la rentrée 
1979. Ex MA, les AE sont en train de 
perdre sur le contenu de leur travail 
ce qu ' i ls ont gagné en garantie  
d 'emplo i . Tâches administ rat ives et 
de survei l lance seront le lot commun . 
Au même moment les intégrat ions 
dans le corps des cer t i f iés sont stop
pées. Pour le ministère « il y a trop 
de certifiés par rapport au nombre de 
postes ; on ne devrait plus en recru
ter ; comme on continue à le faire  
par voie de concours — CAPES 
symbole — il n'est plus possible de 
le faire par intégration. Aussi le nom
bre de postes mis à l'intégration 
(mesures exceptionnelles) en 1979 
sera faible et il est fort probable que 
ces mesures ne seront pas recondui
tes l'année prochaine ». Le décret de  
1975 insti tuait un recru tement excep
t ionnel dans le corps des cert i f iés 
pour cinq ans. La procédure en cours 
est la 5ème. 

MA 

Le nombre de MA t i tu lar isés dans le 
corps des AE est é t ro i tement lié au 
nombre d 'AE intégrés dans le corps 
des cer t i f iés. Ce dern ier chutant 
avant de s 'arrêter , il va en être de 
même pour le recru tement d 'adjo ints 
d ' e n s e i g n e m e n t q u i s e r  a p o u r 
1979/80 très sens ib lement infér ieur à 
celui de l 'année passée. Moins de 
500 probablement contre 800 en 
1978/79 pour.. . 14 868 candidats clas
sés en groupe I. 

Les usines ne doivent pas fermer, les écoles non plus 

Au moment où les possib i l i tés de 
t i tularisat ion s 'amenuisent , les l icen
c iements s 'annoncent massi fs. Le 
budget de 1979 ne prévoit des crédi ts 
que pour 3 900 emplo is de surnumé
raires contre 7 500 cette année. Des 
mil l iers de MA sur postes, demi -
postes ou ef fectuant des remplace
ments vont êt re remplacés par l 'arr i
vée dans les académies de ces 
t i tulaires-auxi l ia ires que sont les mis à 
d ispos i t ion. 

Comme si cela ne suff isait pas, le 
ministère se propose d 'en économi 
ser un bon mi l l ier en portant le maxi
mum de service de tous les MA de 
col lège à 21 heures (voir encadré 
page 9). 

MI-SE

Outre les menaces sur le corps 
même que fait peser le projet 
d'adjoint d 'éducat ion , la s i tuat ion de 
l 'emploi se dégrade rapidement dans 
le cadre du redép lo iement : les non-
renouvel lements de fonct ion s 'accé
lèrent, les partants ne sont pas rem
placés et les postes de MI-SE servent à 
« couvrir » des emplo is d 'AE. 
Face à cette s i tuat ion deux pr incipes 
guideront l 'act ion du SGEN-CFDT : 

l 'unif icat ion des luttes des person
nels, la recherche de l 'unité syndi
cale. Les revendicat ions avancées 
sont ident iques ou convergentes ; la 
mobi l i sa t ion doi t ê t re commune . 
L'action syndicale unitaire mise entre 
parenthèses pendant la pér iode élec
torale du fait de nos partenaires, doit 
retrouver les chemins de la rentrée 
1979. C'est la deux ième condi t ion 
pour la mise en échec de la pol i t ique 
gouvernementale. 

Les dizaines de mil l iers de créat ions 
de postes nécessaires à la satisfac
t ion de nos ex igences en matière 
d'affectat ion — lieu et contenu du 
service — et de t i tular isat ion sont la 
condi t ion d 'une amél iorat ion du fonc
t ionnement du « service public » : 
réduct ion des ef fect i fs , dédouble
ment, suppress ion des heures sup 
p lémenta i res , déve loppement des 
LEP, service de 18 heures maximum, 
un CDI par établ issement avec deux 
documenta l is tes, présence de toutes 
les d isc ip l ines dans les établ isse
ments. . . 

Toutes les init iat ives seront pr ises, 
au plan local comme au plan national, 
pour faire reculer le pouvoir. •

Y. DALMAU

-(publicité) -

échanges 
N° 139 - Les enfants de l'absence - N° 139 

Des psychologues, des philosophes, des éducateurs et des 
parents s'interrogent et analysent le cas de ces enfants 
orphelins, abandonnés, de parents divorcés et qui souffrent 
de la carence de structures familiales stables : 

LES ENFANTS DE L'ABSENCE 

Commandez ce numéro 12 F ( + de 5 commandes : 10 F le numéro) à 
« Echanges » - 49, rue du Fbg Poissonnière - 75009 Paris - C C  P 5023 
99 PARIS 

Ou abonnez-vous à Echanges (5 numéros par an : 50 F), vous recevrez 
ce numéro et en cadeau le numéro 135 : 

LES RESISTANCES FEMININES A LA CONTRACEPTION 

NOM Prénom

N° RUE ;

CODE P O S T A L VILLE

s'abonne pour 1 an à Echanges - 50 F et recevra en cadeau le n° 135. Joindre 
votre paiement à ce bon et renvoyez-le à Echanges, 49, rue du Fbg Poissonnière 
- 75009 Paris - C C P 5023 99 P A R I S .

près, au nombre de cert i f iés et 
d 'agrégés que le min is tère « devra 
case r» à la rentrée 1979. Les néo-
cert i f iès et les néo-agrégés, les pro
fesseurs v ic t imes d 'une mesure de 
car te s c o l a i r e ( é c o l e s no rma les 
notamment) ont donc une cert i tude : 
on leur assurera un suppor t budgé
taire ; ils seront payés. Mais le minis
tère ne leur assure plus ni un emploi 
stable ni un service d 'ense ignement 
dans la d isc ip l ine pour laquel le ils 
ont été fo rmés . C'est d i r e , ce que 
sera le sort de ceux qui sont en bout 
de chaîne, les AE, les MA et les MISE. 
Quant aux élèves. . . il y aura toujours 
des ent repr ises (cf art ic le pages 
3 et 4). 

Si g loba lement H y a assez de postes 
budgétai res pour assurer un emploi 
aux cer t i f iés et aux agrégés, bon 
nombre de ces postes ne sont pas 
implantés de « façon permanente » 
dans les é tab l issements . Banal isés, 
non occupés par des t i tu la i res, non 
affectés à une d isc ip l ine, ils sont ut i 
l isés par les recteurs pour les ajuste
ments de f in d 'année et de rentrée, 
pour « une gest ion soup le » des 
moyens de l 'Educat ion nat ionale. 
Jusqu 'à ces dern ières années les MA 
étaient, avec les AE dont le service 
est à contenu variable, le moyen de 
cette soup lesse . Depuis quelques 
années s 'y sont a joutés un nombre 
croissant de néo-cert i f iés. 

néo-certifiés et néo-agrégés 

A la prochaine rentrée tous les néo-
cert i f iés et tous les néo-agrégés 
seront mis à la d ispos i t ion des rec
teurs. Sans emplo i f ixe, ils devront 
part ic iper aux mutat ions de l 'année 
suivante qui en recondui ront un bon 
nombre dans la même s i tuat ion. A la 
d isposi t ion d 'un recteur, sans garantie 
statutaire, nommés se lon des pro
cédures exorb i tan tes des règles 
habi tuel les et qui échappent au con
trôle synd ica l , ils pourront êt re affectés 
sur p lus ieurs é tab l issements , se voir 
imposer des comp léments de 
service dans des d isc ip l ines autres 
que la leur (documentat ion compr i se), 
voi re être tenus d 'assurer des 
remp lacements tout au long de 
l 'année. 
Et cela pas nécessa i rement dans leur 
académie d 'o r ig ine . Loin s 'en faut. 
Les conséquences de te l les condi 
t ions de vie et de travai l , expér imen
tées par p lus ieurs mi l l iers d 'ense i 
gnants, sont connues : fat igue phys i 
que et nerveuse, d i f f icu l tés affectives 
et f inanc ières, et f ina lement exten
sion du ras le bol des maîtres et des 
élèves dont le pouvoir sait habi le
ment jouer (cf art ic le déjà ci té). 

titulaires 

S'ils ne sont pas v ic t imes d 'une 
mesure de carte scola i re, out re qu ' i ls 
pâtiront nécessa i rement de toute 
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6 dossier 

formation permanente 

votre 
argent nous 
intéresse 

res , e m p l o i ,« M 
ARCHE, chi f f re

 c o n c u r
 d'affai


rence.. . ». Autour d 'une 
table que lques hommes parlent affai
res. Ce n 'est pas le conse i l d 'admi 
nistrat ion de que lque ent repr ise, 
mais une réunion d 'un consei l inter
établ issements d 'un GRETA (1), ou 
des CFC (2) d 'une académie sous la 
houlette de leur DAFCO (3). 
Nous avons dénoncé les « marchands de 
soupe », ceux qu i ne voyaient dans 
la formation con t inue qu 'un moyen 
supplémenta i re de faire des bénéf ices 
et nous con t inuerons à le faire. Mais 
il faut b ien reconnaître que, dans le 
secteur publ ic , l 'aspect f inancier de 
la fo rmat ion d 'adul tes joue un rôle 
important qui pourrait , si nous n'y 
prenons pas garde, prendre le pas sur 
l 'aspect « éco le au service des 
travai l leurs ». 

Qu'on ne s'y t rompe pas, il ne s 'agi t 
pas ici de faire le p rocès de la forma
tion cont inue mais d 'essayer d'alerter 
chacun d 'entre nous afin que la 
notion de rentabi l i té ne pr ime pas 
celle de service publ ic . 

en concurrence 
avec le privé 

Les pouvoirs publ ics ont d 'a i l leurs 
tout fait pour que l 'éducat ion soi t 
mise en « concur rence » avec le 
privé. Dès le départ les services du 
ministère ont annoncé la couleur : la 
formation cont inue est un marché sur 
lequel l 'Education est une entrepr ise 
de format ion comme les autres et où 
elle doit se battre pour obtenir sa 
part. Cet te formule a fait naître un 
esprit nouveau, de compét i t ion avec 
ie privé, assez é lo igné de l 'espri t 
habituel du mil ieu ense ignant . Esprit 
qu i s e d é v e l o p p e p u i s q u e on 
annonce à l 'heure actuel le que les 
GRETA créés regroupent 4 300 éta
b l issements du premier et du second 

degrés et que plus de cent universi
tés ont un cent re de format ion per
manente. La progress ion est constante 
et le chi f f re d 'af fa i res atteint par le 
secteur publ ic de formation  était en 
1977 d 'env i ron 253 mi l l ions de francs sur 
fonds privés (1,1%). Il faut ajouter à tout 
cela les act ions sur fonds publ ics . Il 
nous semb le donc intéressant de voir 
que l les retombées sur la format ion 
init iale » ont ces mi l l ions et à qui i ls 
prof i tent . Dès 1971 le pouvoir f i t le 
choix d ' implanter la format ion 
cont inue dans les locaux de l 'Educat ion 
avec les personnels en p lace. 
Conséquence immédiate : la format ion 
cont inue a dû se faire en heures supplé
mentaires. 

I l y a a c t u e l l e m e n t e n v i r o n 
2 300 000 heures d 'ense ignement en 
formation cont inue, dont 95% sont 
faites en heures supp lémenta i res . De quoi 
créer que lques postes . Les autres 
heures sont fai tes par des vacataires 
et des cont ractue ls qui trav a i l l e n t 
d a n s d e s c o n d i t i o n s d'emplo is 
que nous cont inuerons à dénoncer. 

Créer des postes n 'est pas une 
chose imposs ib le . Pas une chose 
coûteuse non plus. Le procédé a été 
trouvé : c 'es t ce lu i du poste gagé. 

les postes gagés 

Qu'est-ce qu 'un poste gagé : c 'est 
un poste budgétai re normal . Le 
terme « gagé » veut s imp lement dire : 
gagé sur les fonds de la format ion 
cont inue. Si un é tab l issement fait de la 
formation et qu ' i l pense avoir suff i 
samment de convent ions pour pou
voir employer un pro fesseur de 
mathémat iques par exemp le pendant 
18 heures, le chef d 'é tab l issement 
peut faire une demande de poste 
gagé. Si le poste est c réé , l 'ensei 
gnant nommé sur ce poste sera 

payé normalement à son échelon et à 
son grade par l 'administ rat ion. L'éta
b l i s s e m e n  t r e m b o u r s e r a en f i n 
d 'année le salaire du professeur en 
prenant l 'argent sur les fonds reçus 
des ent repr ises au fur et à mesure 
de la s ignature et de l 'exécut ion des 
convent ions de format ion cont inue. 
Les fonds pourra ient tout aussi bien 
provenir d 'ac t ions convent ionnées 
par l 'Etat si le p ro fesseur est 

employé sur de te l les convent ions. 
Pour le reste : nominat ion, mise au  
mouvement . . . le poste est géré 
comme n ' impor te quel autre poste 
budgéta i re. Nous avons demandé la 
créat ion de 4 000 de ces postes, qui 
ne coûtera ient pas plus cher à l'Etat 
et aux é tab l issements que les heures  
supp lémenta i res versées aux ensei 
gnants. Cela permett ra i t la créat ion 
d 'emplo is nouveaux, ce qui dans le 
contexte actuel de chômage n'est  
pas à négl iger . La créat ion de te ls 
postes ôterai t aux chefs d 'établ isse
ment un moyen de pression sur les  
enseignants . Dans beaucoup d 'éta
b l issements , l 'at t r ibut ion des heures 
de format ion cont inue se fait en tête 
à tê te , dans le bureau du chef d 'éta
b l i ssement . C 'es t une façon de 
récompenser le « bon enseignant ». 
C'est aussi un moyen supplémenta i re 
d 'encadrement pour le chef d 'établ is
sement . Ne nous nous y t rompons 
pas. L 'at t r ibut ion ou le retrait des 
heures supplémenta i res de format ion 
cont inue peut êt re lourd de consé
quences pour certains co l lègues. 
Auss i voit-on certain chef d 'établ is 
sement manier avec habi leté la 
carotte et le bâton dans ce domaine. 

rentabilité d'abord 

L' inf luence des f lux f inanciers de la 
format ion cont inue pour les consei l 
lers de format ion se si tue à un autre 
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niveau et prend un tout autre aspect : 
celui de la rentabi l i té d 'abord . Lors
que le ministère a déc idé de créer 
les postes de consei l le rs de forma
t ion cont inue (CFC) il leur a assigné 
des tâches assez diverses : p romou
voir l 'éducat ion auprès des ent repr i 
ses privées afin de t rouver des « con
trats », aut rement dit un rôle de VRP. 
Organiser la préparat ion matér ie l le 
des act ions (tâches administrat ives : 
trouver des locaux, des sal les, des 
professeurs) , préparer les f iches 
f inancières des act ions ce qui lui 
donne le souci de la rentabi l i té et 
d 'équi l ibre du budget de l 'act ion. 
O r g a n i s e  r p é d a g o g i q u e m e n t 
les act ions : part iciper avec les 
formateurs et les stagiaires à 
l 'é laborat ion des programmes, à 
l 'animation de l 'équipe ; à 
l 'évolut ion et au bilan de l 'act ion. 

Dans de nombreux cas la fonct ion 
d 'animat ion pédagogique du CFC est 

rédui te au prof i t de sa fonc t ion de 
démarcheur, et du travail admin is t ratif 
qui entoure chaque démarrage et 
chaque f in d 'ac t ion . Le CFC coûte 
cher, prétend 1'adrrtinistration, et son 
rôle ne se just i f ie que s' i l est capable 
de « faire » un ch i f f re d 'a f fa i res 
appréciable pour le GRETA. En con
séquence le CFC a des préoccupa
t ions qui petit à petit le coupen t de 
ses co l lègues ense ignants . 
L 'administrat ion a sacré re ine la 
rentabi l i té. Pour des ra isons très 
d iverses, chacun dans sa sphère , du 
DAFCO aux chefs d 'é tab l issement en 
passant par les chargés de miss ion 
d 'univers i té , a ce cr i tère en point de 
mire. 
Lè pouvoir, relayé par les chefs 
d 'é tab l issement , uti l ise la format ion 
cont inue pour combler , et cacher , les 
d iminut ions des budgets de forma
t ion ini t iale. Les fonds de la forma
t ion cont inue aident aussi b ien à 
payer des notes de chauf fage ou 
d 'é lect r ic i té qu 'à acheter des mat ières 
p remières ou des fourn i tu res pour 
les é lèves. On peut auss i faire des 
invest issements : in format isat ion de la 
comptabil ité de l 'établissement, achat 
de machines pour l 'atel ier, 
a m é n a g e m e n t d e s a l l e  s a u d i o 
visuel les, etc. 
Pour conc lu re , il nous semb le que 
les prat iques introdui tes par la formation 
cont inue dans le secteur publ ic 
d 'éducat ion n'ont fait que pervert i r le 
sys tème. Il nous faut dénoncer de 
tel les prat iques par une lutte des 
sect ions syndicales des étab l isse
ments. L ' in format ion de tous sur ce 
qui se passe est une première 
nécessi té. D'autre part, si nous vou
lons rée l lement une éducat ion au 
service des travai l leurs, i-i est indis
pensable d 'établ i r un rapport de for
ces, en l iaison avec les usagers — 
en part icul ier les sect ions syndica les 
d 'é tab l issement des syndicats CFDT 
(entrepr ises pr ivées, sec teur publ ic 
et SGEN) — et obtenir de l 'adminis
trat ion un pouvoir de déc is ion sur la 
pol i t ique f inancière et pédagog ique 
en format ion cont inue, pouvoir répart i à 
égal i té entre le service publ ic et les 
usagers. 

(1) GRETA : groupement 
d'établissements.
(2) CFC : conseillers en formation 
continue,
(3) DAFCO : délégué à la formation 
continue. 

Dossier élaboré par Monique 
Rosenberg avec la collaboration 
de collègues CFC et enseignants 
en formation continue. 

un conseiller 
en formation continue 
parle 

L a f o r m a t i o  n c o n t i n u e 
d o i t d 'abord « payer » pour 
entrer dans le serv ice publ ic , 
et payer beaucoup de monde . 

Je n'ai rencont ré , en c inq ans 
d 'act i vité de CFC que t ro is chefs 
d 'établ issement , sur la c inquanta ine 
que j 'a i cô toyés (j 'ai fait « t ro is 
GRETA »), qui m'ont dit : * si vous rencontrez des 
difficultés  action  de coût pour 

cette à négocier,difficile  on jouera sur 
mon indemnité ». Les autres — la  

grosse major i té donc — proposent de 
réduire les « recet tes » concernant le 
fonc t ionnement du GRETA. 
J'ai connu un GRETA où la gest ion  

administrat ive et f inancière était cen
tra l isée, ce qui avait pour corol la i re 
que les indemni tés des chefs d 'éta
blissement étaient forfaitaires, rédui
tes, et égales pour tous ; le pr incipe 
paraît bon, mais un des chefs d 'éta
b l issement m'a af f i rmé, au hasard 
d 'une rencont re , que lu i -même et ses 
co l lègues ne se senta ient pas tel le
ment motivés par le GRETA qui tour
nait t rès bien sans eux. . . 
 A l 'opposé, j ' a i rencontré un 
chef d 'é tab l issement qui me 
demandai t si on ne pouvait pas 
cons idérer une act ion « jeunes », à 
cheval sur deux années civ i les, 
comme deux act ions séparées 
apportant chacune au chef 
d ' é t a b l i s s e m e n t le m a x i m u m de 
l ' indemnité qui est prévue pour la 
t ranche 0 - 800 heures. . . 
Le discours ie plus commun que j 'a i 
entendu est : « Appliquez pour moi 
ce qui est prévu par les textes - Et 
surtout il faut que ça rapporte à l'éta
blissement ». Double hypocr is ie : ce 
n'est pas moi, CFC, qui dois appli
quer les textes pour l 'é tabl issement 
du budget de l 'act ion : je ne suis pas 
l 'ordonnateur ; quant à ces textes, 
ils indiquent en mat ière de ré
munérat ions pour les personnels 
n o n - e n s e i g n a n t s d e s m a x i m a : 
« Appliquez les textes » signifie * Je 
prends le maximum ! » Et la plupart 
prennent le doub le de leur intendant, 
parce que c 'es t comme ça pour la 
promot ion socia le. . . mais r ien n'a 
jamais été écri t sur la répart i t ion de 
l ' indemnité de gest ion en format ion 
continue. Quant au «/ / faut que ça 
rapporte à l'établissement » — qui 
est aussi le le i tmot iv des chefs de 
travaux — cela s igni f ie qu ' i l faut qu ' i l 
y ait un excédent réel pour le fonc
t ionnement de l 'act ion, excédent 
qu 'on régular isera avant de solder 
l 'action (et c 'est la deux ième hypocr i 
sie de ne pas le d i re ainsi). 
Dans ce domaine, les établ issements 
techniques font preuve d'une habileté 
et d 'une imaginat ion qui sont admira^ 
bles, tous cr i tères moraux mis à part 
( l 'argent de la format ion cont inue est 
un argent à prendre : il est neutre, il 
n'a pas d 'odeur . Avez-vous essayé 
d 'exp l iquer à un proviseur de LEP ou 
à un chef de travaux que cet argent 
c 'est celui des salar iés quand il vient 
des 1 %, ou des publ ics non solva-
bles quand il v ient de la « Région »  ? 
Je n'ai essayé qu 'une fo is , et j ' a i eu 
l ' impression de parler à des mar
t iens. . . ou plutôt de passer pour un 
lunaire, à survei l ler . . . ) . 
J 'ai le sent iment que mon activité de 
cinq ans de CFC a été l 'occasion de 
détournements d 'argent , vers l ' infras

t ructure des é tab l issements pour la 
formation initiale, pour un montant de 
plusieurs mi l l iers de f rancs (10 000 ? 20 
000 ? 50 000 ?... je ne sais, mais 10 
000 c 'es t déjà t rop pour un service 
publ ic !). Connaîtra-t-on un jour la 
manne qu 'aura représentée la forma
t ion cont inue pour les é tab l issements 
publ ics ? 
En ce qui concerne les in tendants , j e 
les ai tou jours écoutés avec plus de 
compréhens ion . Il est certain que la 
gest ion administ rat ive et f inancière 
de la format ion cont inue se lon les 
règles r ig ides de la comptabi l i té 
publ ique occas ionne pour eux un 
surcroît de travail et de responsabi lité 
non nég l igeab le . Entre les deux cas 
ex t rêmes que j 'a i rencontrés — celui 
qui voulai t ergoter sur chaque 
décimale, et exigeai t deux p ièces 
j us t i f i ca t i ves p lu tô t q u ' u n e pour 
débourser ce qu ' i l devait payer, et 
celui qu i s ignai t sans cont rô ler les 
mandatements préparés au bureau 
de la format ion cont inue — entre ces 
deux ex t rêmes , la plupart des in ten
dants que j ' a i rencontrés essayaient 
de l imiter leurs ex igences de comptable 
publ ic pour ne pas t rop f re iner 
l 'activité format ion cont inue. 
Mais ob l igés dé tenir compte des 
revendicat ions de leurs personnels 
(commis, secréta i res, at tachés et 
agents) i ls sont amenés à prat iquer 
une pol i t ique « d 'arrosage » dont les 
recettes ne proviennent pas toutes 
de la l igne des 25 %. 
Le résultat est qu 'en ce qui concerne la 
rémunérat ion de ces personnels , 

11 règne le p lus parfait arbitraire entre 
les personnes, et entre les établ isse
ments . 
Je serai bref sur les mot ivat ions 
f inancières des enseignants : il y a 
ceux qui reconnaissent ne faire de la 
f o r m a t i o  n c o n t i n u e q u e p o u r 
l 'argent ; les autres ne ie d isent pas, 
mais ils examinent de près le nombre 
d 'heures pér iphér iques qu 'on leur 
compte : ils savent que ça va bien 
arrondir leurs heures ef fect ives. Et 
comme cel les-c i at te ignent mainte
nant le montant de l 'heure de sup
pléance de la catégor ie au-dessus 
(ex : le PTEP qui mène une act ion de 
niveau V at te int l 'heure de cert i f ié) 
c 'est quand même un bon f i lon. 
D'autant p lus qu 'on peut êt re forma
teur d 'adu l tes sans se fat iguer outre 
mesure : les préparat ions peuvent 
être moins r igoureuses que pour la 
c lasse, et il n'y a jamais de devoirs à 
corr iger à la maison. . . J 'ai été forma-

B a r è m e d e r é m u n é r a t i o n 
d e  s personne ls 

non e n s e i g n a n t s (d i rec teurs ) Taux 
d e s i n d e m n i t é  s 

au 1 e r janvier 1978 

4 032 
6 048 
8 065 

10 082 
12 099 
14 112 

0 à 800 h 801 
à 1 600 h 1 

601 à 2 400 h 2 
401 à 3 200 h 3 
201 à 4 000 h 4 
001 à 8 000 h 8 

001 à 16 000 h 16 135 
+ 16 001 h 22 320 

teur, en même temps que CFC, j ' a i 
été parfois bousculé au point d 'arr i 
ver devant mon groupe avec « mon 
acquis » et mon « vécu seu lement » ; 
je ne me suis jamais « ret rouvé en 
culot tes cour tes » ; n 'étant pas un 
pédagogue par t icu l ièrement génia l , 
je pense que mes co l lègues doivent 
s 'en sortir au moins aussi b ien . Je ne 
veux pas dire .que les ense ignants 
qui font de la format ion con t inue ne 
sont pas consc ienc ieux ; la major i té 
l 'est, mais ils ne crachent quand 
même pas dans la soupe (je serais 
comme eux à leur place). Je regret te 
ce système de rémunérat ion qui a 
placé l 'heure de format ion d 'adul te 
bien au-dessus de l 'heure de forma
t ion init iale, alors que g loba lement 
l ' invest issement se vaut. Il vaudrait 

une réunion de conseillers 
en formation continue 

mieux payer l 'heure au même taux, 
et rémunérer les travaux supp lémen
taires effect i fs de recherche ou 
d'évaluat ion qui donnera ient l ieu à 
product ions ou à réunions. 
Enf in, je vais parler de l 'argent des 
CFC : le CFC est le seul acteur dans 
l 'Education nationale qui est payé 
ef fect ivement pour s 'occuper de for 
mation cont inue : son serv ice, c 'est 
la formation continue ; en conséquen
ce de quoi il touche un t ra i tement ,  
plus une indemni té de six heu
r e s / a n n é e . . . Je dou te fo r t que 
l 'ensemble des CFC travai l lent plus  
de quarante heures . par semaine. 
Tous les enseignants ont in tér ior isé 
cet te norme ; j e ne vois pas pourquo i 
les CFC y échapperaient . Personnel 
lement je n'ai jamais travail lé plus en 
m o y e n n e , et j e su is c o n s i d é r é 
comme un CFC consc ienc ieux. . . On 
just i f ie cette indemni té par la d ispon i  
bilité des horaires de travail. Pour
quoi donc ces six heures ? J 'en con 
nais les raisons h is tor iques, et main 
tenant, bien sûr, ça fait part ie des 
avantages acquis ; et puis les trai te
ments des enseignants ne sont pas 
mirobolants ; nous sommes une tête 
de pont pour la revalor isat ion de ces 
salaires.. . 

Je n'ai pas refusé mon indemni té de 
six heures, mais j ' a i comme l ' impres
sion de « m'être fait avoir » : un 
salaire supér ieur à mes co l lègues , 
des condi t ions de travail que j ' o rga 
nise prat iquement à ma convenance, 
des avantages matér iels (les crayons 
gratui ts, et le remboursement de mes 
frais de déplacements) , et que me 
demande-t-on en échange : d 'assu
rer une progress ion régul ière du chif
fre d'affaires du GRETA ! c 'es t donc 
pour de l 'argent que j 'a i été élevé au-
dessus de mes co l lègues avec de 
l 'argent ! Je suis devenu un cadre 
dans un sys tème fondé sur le pro
fit !... •
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8 actions et luttes 

8 mars : journée internationale des femmes 

agir dans les 
établissements pour le droit 
des femmes • les discriminations

Dans les é tab l issements et les serv i 
ces, en direct ion de l 'ensemble des 
personnels , enquêtes et débats sur : 
— le serv ice à mi- temps (qui ? pour 
quels mot i fs ? que l les conséquen
ces ? quel les revendicat ions avan
cer ?) ; 
— les d iscr iminat ions qui confor tent 
le rôle spéci f ique des femmes en 
tant qu 'épouses et mères (popular i 
ser les revendicat ions pour la garde 
d 'un enfant malade et le congé post
natal). 

En d i rect ion de tous , personnels et 
jeunes en format ion, recuei l l i r l ' infor
mation et organiser les débats pour 
préparer des act ions sur l 'or ientat ion et 
les mécanismes de d iscr iminat ion sexiste 
qu 'e l le met en œuvre (choix des opt ions, 
or ientat ion en fin de 5 e et de 3  e , choix des 
sect ions en LEP et dans les lycées 
techniques. . . ) . 

• la mixité

La mixi té des c lasses pose des pro
b lèmes sur lequels les sect ions do i 
vent s ' in ter roger et organiser le 
débat entre enseignants et j eunes : 

— quel le percept ion garçons et f i l les 
ont-i ls de l 'enseignant ? de l 'ense i 

gnant homme ? de l 'ense ignante 
femme ? 
— quel rapport au travail scolaire et à 
la d isc ip l ine ? 
— quel les relat ions entre garçons et 
f i l les dans la c lasse, dans l 'établ isse
ment ? 
La ségrégat ion maintenue dans cer
taines d isc ip l ines doit êt re dénoncée. 
Les sect ions organiseront , pendant 
une ou p lus ieurs jou rnées : 
— des c lasses mixtes en éducat ion 
p h y s i q u e ( l o r s q u ' e l l e s n ' ex i s t en t 
pas) ; 
— des c lasese mixtes en TME, EMT 
et atel iers de LEP. 
Un bilan de ces expér iences permettra 
de met t re au jour la s igni f icat ion de la 
ségrégat ion, les di f f icul tés ren
cont rées, les moyens à mett re en œuvre 
pour y faire face. 

• les contenus de l'enseignement

La concept ion t radi t ionnel le des fem
mes et des hommes et de leurs 
r e l a t i ons es t i n s c r i t e dans les 
manuels scola i res. 
Pour engager une réf lex ion cr i t ique  

sur ce point , les ense ignants peuvent 
organiser, en tenant compte de l 'âge des 
é lèves, une é tude des manuels dans 
cet te perspect ive, notamment 

en ph i losophie , f rançais, langues 
vivantes, h is to i re-géographie, 
biologie, pendant une demi-heure, 
une heure ou plus, suivant 
possibi l i tés. 
• la loi Veil (cf. SU n° 752 et n° 753)

L'analyse de la loi Veil et l 'action 
à propos de sa révision peuvent 
être menées dans les lycées et les 
LEP, — dans le cadre de réunions-
débats du foyer socio-éducat i f , 
— à l 'occasion d 'opérat ions « 10 % », 
— en proposant au consei l d 'établ is
sement ou en imposant des interven
t ions du Planning famil ial (ou autres 
organismes de même nature) dans 
les débats c i -dessus. Envisager aussi 
une permanence de ces organisa
t ions dans ré tab l i ssement pendant la 
pér iode du 8 au 17 mars. Cela ex ige, 
bien en tendu , que les sect ions pren
nent p réa lab lement contact avec 
leurs représentants locaux ; 
— par des panneaux d ' in format ion et 
des tracts rédigés par les personnels  
et, dans la mesure du poss ib le , avec 
la part ic ipat ion des organisat ions de 
jeunes représentées localement. 
Avec les adaptat ions nécessai res, de 
tel les act ions peuvent être menées 
sur les campus et dans les cent res 
de recherche. •

dix jours 
d'action 

L a lutte des femmes en 
France aujourd'hui, c'est : 
— la lutte pour le droit au travail, 

ce qui passe par la réduction massive 
du temps de travail et la création 
d'emplois ; la réalisation d'équipe
ments collectifs pour l'enfance et la 
vie quotidienne ; la lutte contre la divi
sion des tâches entre hommes et fem
mes au travail comme à la maison ; 
— la lutte pour le droit à disposer de 
notre corps : « Avortement et contra
ception libres et gratuits», «Nous 
aurons les enfants que nous voulons 
quand nous voulons » : ces mots 
d'ordre restent d'actualité. La loi Veil 
sur l'interruption de grossesse doit 
être réexaminée par le Parlement à 
l'automne 1979 ; la propagande nata
liste du gouvernement entend nous 
dicter le nombre d'enfants que nous 
devons produire pour le pays. Enfin 
une éducation répressive et normative 
brime dès l'enfance notre sexualité ; 
— la lutte contre les agressions 
sexuelles ; le viol, bien sûr (un cas 
récent dans un labo du CNRS), mais 
aussi l'idéologie qui le rend possible : 
femme objet, femme passive, femme 
soumise au désir de l'homme. 
Ces trois thèmes nous touchent tou
tes, femmes de l'éducation et de la 
recherche : dans notre vie quoti
dienne, nos rapports avec collègues et 
élèves, le contenu de notre enseigne
ment, le choix même de notre métier, 
notre pratique militante. 
Le SGEN-CFDT a décidé une période 
de 10 jours d'action, du 8 au 17 mars, 
dans les établissements sur les droits 
des femmes travailleuses et sur la 
sexualité à l'école — contraception, 
avortement, éducation sexuelle, 
sexisme — (voir SU n° 752 et 753). 
Par ailleur s des initiatives sont prises 
par le mouvement des femmes qui 
souhaite la participation des femmes 
syndiquées. Par exemple, à Paris, le 3 
mars à partir de 16 heures, à l'univer
sité Paris VIII Vincennes, rencontre 
des femmes. Le 8 mars, à 20 heures, 
manifestation. 
Les luttes des femmes sont porteuses 
de changements radicaux. Toutes et 
tous nous sommes concernés(ées) et 
devons prendre parti dans notre prati
que. 

Le secrétariat 
de la Commission nationale Femmes 

à propos du dossier « école et sexualité 
», SU n° 752 

précision 
Les appréciations formulées sur les organismes 
AFCC et Couple et famille ont été fournies par les 
militantes qui ont rédigé le dossier. Ces apprécia
tions ont été contestées par d'autres militants(tes). 
Ceci s'explique par la grande diversité des adhé
rents de ces mouvements. D'ailleurs le but du dos
sier n'était pas de condamner tel ou tel mouvement 
mais de lancer un débat sur la sexualité à l'école. 

flash 

• université de Reims

une action 
« coup de poing » 

Le nombre scandaleusement 
faible de transformations de 
postes d'assistant en m ait re
assistant pour l'année 1978 (2 
pour 20 candidats) et leur venti
lation particulièrement injuste à 
l'intérieur de l'université de 
Reims (4/9 en IUT) ont déter
miné les enseignants de l'UER 
sciences à lancer une action 
style « coup de poing » pour 
manifester leur opposition et 
leur révolte devant si peu de 
moyens répartis d'une manière 
aussi inique. Comment ne pas 
comprendre en effet le dédain 
avec lequel le ministre a effec
tué une telle ventilation : les 
IUT qui sont sous son contrôle 
obtiennent bénédictions et grâ

ces, alors que les « universités 
autonomes» ne reçoivent 
qu 'excommunica tions. 

Une grève a donc été décidée 
pour les 6 et 7 février par les 
sections sciences du SGEN-
CFDT, du SNESup et du Comité 
sciences pour la promotion des 
assistants. Ces dates ont été 
choisies pour donner à cette 
action un poids particulier : 
faire la grève des enseigne
ments mais aussi, et surtout, 
faire la grève de surveillance 
des examens du PCEM (1). 

Celle-ci a été largement suivie 
(83 % sur les deux jours) et a 
obligé l'ensemble du corps 
enseignant et l'administration 
universitaire à se situer solidai
rement (ou non) face à ce pro
blème. Le président de l'univer
sité a pris le risque de maintenir 
les examens, provoquant ainsi 
une épreuve de force, mais per

mettant par la même occasion  
l'exploitation de notre action 
par les médias. Les revendica
tions transmises par le recteur 
au ministre de l'Université 
étaient centrées sur une trans
formation rapide (2 ou 3 ans) de 
5 700 assistants inscrits actuel
lement sur la LAFMA et la 
détermination des personnels 
qui n'apprécient pas que l'on se 
« paye leur tête ». 

(1) Premier cycle d'études médica
les. 

• académie de Grenoble

pour remplacer 
les agents malades 

A la suite de protestations de 
la part des agents de service 
sur 

le non-remplacement des 
agents malades, le SGEN-CFDT 
convoque l'ensemble des adhé
rents du lycée, collège, LEP de 
Saint-Jean-de-Maurienne. Une 
affiche, aussitôt rédigée et 
apposée aux tableaux agents et 
profs des trois établissements, 
appelle tous les personnels à 
une assemblée générale afin 
que les agents s'expliquent sur 
leurs conditions de travail. L'AG 
décide, pour obtenir 
l'amélioration de leurs condi
tions, une grève de 24 heures 
pour les agents et de 24 h le 
lendemain pour les profs. Elle 
exige : 
— le remplacement des agents 
et autres personnels en congé 
maladie et en congé maternité, 
— la réduction de l'horaire heb
domadaire avec création des 
postes correspondants, 
— la création d'un poste d'aide 
de laboratoire et de deux pos

tes d'agents non spécialistes 
tenus par des hommes, 
— l'intégration des commen
saux dans le barème de dota
tion et autres personnels des 
établissements de second 
degré, 
— le refus de la suppression 
d'un poste dans les matières lit
téraires à la rentrée 1979. 
Pour ces raisons, les organisa
tions syndicales de ces établis
sements ont appelé les person
nels de service à faire une 
grève de 24 heures le jeu
di 22 février 1979, les ensei
gnants, MISE à faire une grève 
de 24 heures le vendredi 23. 
Cette forme d'action doit per
mettre de paralyser l'établisse
ment sur 48 heures alors que 
les personnels ne font que 
24 heures de grève, c'est le 
fruit de la réflexion collective 
des sections intercatégorielles. 
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actions et luttes 9 

pions en lutte 

L 'appel du SGEN-CFDT à une 
s e m a i n  e d ' a c t i o n p o u r la 
défense de l 'emploi des MI-SE 

et contre la créat ion d 'un corps de 
pions à vie a été largement enten
du. 

16 février: journée de lutte des travailleurs à 
Valenciennes. Le SGEN était là. 

académie de Grenoble 

Appel à la grève les 6 et 7 février, 
après des assemblées générales à 
Vienne et à Grenoble. Mani festat ion 
devant le rectorat le 7 févr ier. 

académie de Toulouse 

Trois jours de grève largement suivis 
les 6, 7 et 8 février, avec lutte spéci f i 
que contre des c i rcula i res rectorales 
par t icu l ièrement répress ives. 

académie de Rennes 

Prat iquement tous les é tab l issements 
ont été touchés par une grève d 'une 
semaine des survei l lants : 85 à 
1 0 0 % de p a r t i c i p a t i o n . Souven t 
rejoints dans l 'act ion par les élèves 
qui ont déc idé des grèves de cours, 
appuyés par les ense ignants , par les 
unions CFDT, les survei l lants ont

mult ip l ié les in format ions, les mee 
t ings, les mani festat ions. Le 7 février. 
200 voitures ont b loqué la route de 
St-Brieuc à Rennes et un mi l l ier de 
manifestants se sont rendus au rec
torat. Le recteur les a fait recevoir 
par les CRS ; il a aussi ten té de cas
ser leur grève en faisant appe l , au 
mépr is de la sécur i té des é lèves, à 
des suppléants pour « assurer » la 
survei l lance. 

académie de Lyon 

Information dans les é tab l issements 
et les facul tés, commun iqués de 
presse. Après réunion des sect ions 
(parfois en intersyndicale) , grève les 
5 et 6 février. Assemblée générale 
avec les représentants de p lus de 50 
é t a b l i s s e m e n t s . Par t i c ipa t ion aux 
états-généraux de l 'emploi organisés 
par la CFDT, la CGT et la FEN et à la 
mani festat ion. 50 à 100 % de grévis
tes malgré le refus du SNES de 
s 'engager. 

académie de Dijon 

Grèves très largement suiv ies de 2 à 
7 jours . 

Académies de Nice, Nantes, Poit iers, 
Nancy, Li l le, Aix-Marsei l le : rassem
b lements , réun ions d ' i n fo rma t i on , 
pét i t ions, t racts, commun iqués , let
t res aux parents. 

un appel 
largement entendu 

Notons la part ic ipat ion des MI-SE aux 
débrayages et mani festat ions pour la 
défense des travai l leurs de la sidé
rurgie dans le Nord le 16 février, et 
une manifestat ion à Aix-Marsei l le , 
pour exiger la ré intégrat ion de J . 
Ross ignol , MI-SE élu SGEN à la 
CAPA, révoqué par le rectorat . 

 Cette deux ième étape de la 
lutte,  après la grève de 
sep tembre 1978, n'est pas la f in de 
l 'act ion. Elle marque la montée de 
l 'oppost ion des MISE à la pol i t ique 
poursuiv ie à leur  encont re . 
•

second degré 

contre 
le 
redéploiement 
L e « redép lo iement » est en mar

che. Le SGEN-CFDT depuis 
deux mois a mis l 'accent sur la 

carte scolaire, pu isqu ' i l était évident 
que la pol i t ique ministér ie l le allait se 
manifester tout par t icu l ièrement dans 
ce domaine. La si tuat ion dans le 
second degré est moins spectacu
laire (sauf dans les écoles normales) 
que dans le premier degré : pas ou 
peu d ' é t a b l i s s e m e n t s s u p p r i m é s , 
mais une mul t i tude de postes « trans
férés », et bien entendu un certain 
nombre d 'ent re eux disparaît dans 
l 'opérat ion, notamment lorsqu ' i l y a 
en même temps vent i lat ion des per
sonne ls ent re lycée et co l l ège . 
Exemples : à Vi l leneuve-le-Roi 4 sup
pressions, à Champigny 2 suppres
s ions. 

Mais les « t ransfer ts » s igni f ient con
crètement suppress ion dans un éta
b l issement et donc aggravation des 
condi t ions de travail et d 'ense igne
ment. Ainsi dans la région par is ienne 
quelques s i tuat ions : dans le Val-de-
Marne 11 c lasses de seconde sont 
suppr imées et dans la Seine-St-Denis 
6. Traduct ion en postes : 8 suppres

sions au col lège d 'Al for tv i l le (sur 67),  
10 au lycée R. Rol land d'Ivry (sur 
120), 8 au col lège de Torcy,. etc. Dans 
l 'académie de Versai l les, ce sont 66 
postes suppr imés dans le départe
ment de l 'Essonne et 88 dans les 
Hauts-de-Seine. 

Partout la r iposte s 'organise : 
manifestat ions et grèves locales, 
rassem b lements devant les 
inspect ions académiques : 3 000 
mani festants à Nan-terre à l 'appel 
des syndicats et de la FCPE. Le 
SGEN a proposé une grève 
académique. Pas de réponse jusqu 'à 
présent. Rappelons l 'act ion engagée  

dans l 'académie de Rennes, dont SU 
(n° 752 du 29 janvier, p. 11) a rendu 
compte et qui se poursui t . Nos objec
tifs : mult ip l ier les act ions locales 
(grèves, occupat ions si nécessaire) 
avec la part ic ipat ion des parents et 
des munic ipal i tés, les regrouper au 
niveau départemental et académique, 
notamment à l 'occasion des réunions 
des groupes de travail dépar temen
taux et des CAPA. La recherche de 
l 'unité d 'act ion à tous les niveaux 
doit êt re une pr ior i té pour toutes les 
sect ions. •

21 heures pour les MA ? 

Les maîtres auxiliaires sont actuellement tenus à 18 heures de service 
lorsqu'ils sont nommés sur un poste dit de « type lycée » et 21 heures 
quand ils sont sur un poste de PEGC. En cas de nomination dans un col
lège ils doivent donc, par le fait du seul hasard, à rémunération égale et 
avec des tâches de même nature, un service de 18 ou 21 heures. 

Aussi est-il proposé d'aligner la situation des MA des collèges sur celle 
des professeurs de collège, dans l'optique d'un réaménagement à venir 
des horaires de service sur la base de 21 heures. 

Comme il y a 6 800 MA dans les collèges sur postes de « type lycée », en 
portant à 21 heures leur service, on gagne 20 400 heures (6800x3) corres
pondant à 1 133 postes... 

• Grenoble

non au transfert 

Septembre 1979 : le recteur de 
l'académie de Grenoble décide 
du transfert des sections éco
nomiques du lycée technique et 
du LEP d'Ugine au lycée classi
que et moderne d'Albertville. 

L'intersyndicale du lycée et du 
LEP d'Ugine condamne le trans
fert : n'y a-t-il pas risque de voir 
purement et simplement dispa
raître des sections de CAP ? Il y 
aura aggravation des conditions 
matérielles d'enseignement au 
lycée d'Albertville. 

Interrogé par les syndicats, le 
recteur refuse de rendre publics 

les motifs de l'opération et se 
contente d'argumenter sur la 
nécessité de « créer de la place 
à Ugine » et « rapprocher les 
élèves de leur foyer ». 

L'analyse syndicale est diffé
rente : il s'agit bien de déman
teler les sections techniques 
fonctionnant à Ugine. 

Une grève reconductible des 
enseignants soutenus par les 
parents d'élèves est décidée. 
Manifestations, assemblées 
générales et conférence de 
presse marqueront le déroule
ment de l'action. 

Une affaire à suivre qui montre 
que la bataille sur la carte sco
laire permet bien sur le terrain 
de l'action la mobilisation de 
tous : jeunes, parents et ensei
gnants. 

• BPI

l'injustice 
des horaires 

L'inégalité des horaires est une 
situation connue dans les biblio
thèques. D'un type de bibliothè
que à un autre, ils peuvent 
varier de 30 h à 40 h hebdoma
daires Qui plus est, à l'inté
rieur d'une même bibliothèque, 
les horaires varient souvent : 
les catégories les mieux payées 
faisant le moins d'heures, les 
catégories les plus mal payées 
en effectuant le plus... 

La lutte contre ces inégalités 
est très difficile, car nombreux 
sont ceux qui craignent qu'à la 
suite d'une action leurs horaires 
soient remontés aux 40 h 1/2 

officielles et cela uniquement 
par la seule décision d'un chef 
de service qui peut, et cela 
s'est vu, augmenter ou dimi
nuer les horaires du personnel 
au gré de sa fantaisie ou de ses 
humeurs (sous des prétextes 
professionnels évidemment). 
Aucun texte officiel n'existe, en 
effet et c'est là tout le pro
blème. 

A la Bibliothèque publique 
d'information de Beaubourg, il y 
a 40 gardiens et magasiniers sur 
250 employés. Ceux-ci dont les 
salaires partent de 2 100 F pour 
atteindre 2 800 F en fin de car
rière, sont tenus de travailler 
38 h par semaine, alors que les 
autres travaillent 36 h. On crée 
des établissements de prestige, 
dits modernes, mais la hiérar
chie et l'inégalité, elles, res
tent ! 

Depuis le 15 décembre 1978, 
les gardiens et magasiniers se 
battent pour l'uniformisation 
des horaires : pétitions du 
personnel, entrevues avec la 
direction, information et 
pétitions auprès du public (plus 
de 1 000 signatures recueillies 
en quelques heures), grèves 
les 29 janvier, 5 février et 8 
février. 

Pour l'instant, la direction 
refuse de prendre ses respon
sabilités, se retranchant der
rière le ministère de tutelle, le 
ministère de la Culture, attitude 
hypocrite que refusent les per
sonnels qui exigent une 
réponse précise. 

Actuellement, une autre sec
tion est entrée dans l'action 
pour les mêmes raisons : celle 
de la bibliothèque universitaire 
de Dijon. Celle de Nice va sans 
doute suivre. 
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10 actualité SGEN 

comité national du 31 janvier, 1  e r et 2 février 1979 

stratégie 
et action syndicales 
L e rapport « s t ratégie et act ion 

syndicales » présenté au comi té 
national (CN) au nom de la C o m 

m i s s i o n p e r m a n e n t e p r o p o s a i t 
d 'abord , par sa cons t ruc t ion même , 
une démarche préc ise : 
— part ir de l 'analyse syndicale de 
notre mi l ieu p ro fess ionne l en la 
replaçant dans l 'analyse économique , 
sociale et pol i t ique de la s i tuat ion 
généra le , au plan nat ional et in terna
t ional ; 
— déterminer notre act ion fédérale ; — 
en t i rer nos propos i t ions pour 
l 'é laborat ion avec les autres fédéra
t ions et avec les un ions régionales 
de not re stratégie confédéra le c o m 
mune. 
Le CN a suivi ce t te démarche synd i 
cale. 
Dans l 'analyse de not re mi l ieu 
profess ionne l , ce rapport a mis en 
évi dence le rôle de l 'EN et de la 
recherche dans la pol i t ique de 
restructurat ion que mènent les 
forces au p o u  voir pour uti l iser la 
c r ise à leur profit : ré formes 
Aigra in et Saunier-Seïté, Haby-
Beul lac, Soisson, Léou-tre (CNDP), 
projet d  e loi d 'or ientat ion agr ico le, 
projets Legendre et CNPF 
( format ion pro fess ionnel le patronale). 

ment et de l ' inspect ion. 
L 'ensemble de cet te pol i t ique est 
bien une entrepr ise de restructura 
tion du service publ ic de recherche et 
de format ion. Le projet patronal et 
gouvernemental pour la formation 
profess ionnel le des j eunes en const i  
tue pour l 'Educat ion nat ionale le centre 
s t ratégique : met t re en place un réseau 
d ' inst i tu ts techn iques professionnels où 
le patronat déterminerai t le con tenu, les 
modal i tés et la sanction de la 
format ion ; une gest ion  nationale en 
assurerai t la cohérence (col loque du 
CNPF à Deauvi l le, 29.11/1.12.1978). 

Parce que préc isément les enjeux 
sont ceux des or ientat ions et des 
t ransformat ions de l 'économie et de la 
soc iété, nous sommes engagés dans 
une nouvel le et longue phase de 
l 'act ion syndica le. 
Nous avons à préparer les épreuves de 
force, larges et ef f icaces, qui seront 
nécessai res. Mais leur déc lenchement 
n'est pas prédéterminé et les 
condi t ions n'en sont pas réunies. Notre 
travail syndical c 'es t , dans le présent, 
de faire avancer nos revendicat ions par 
notre act ion dans les établ issements 
et serv ices, en pre-

— la pleine part ic ipat ion aux act ions  
i n t e r p r o f e s s i o n n e l l e s r é g i o n a l e s , 
pr ior i ta i rement pour la défense de 
l 'emploi ; cel le-c i ne peut être stat i
que ; el le ex ige l 'é laborat ion syndi  
cale d 'une pol i t ique de déve loppe
ment régional qui prenne comme 
axe : « vivre, travail ler et déc ider au 
pays », et qui compor te donc l'éva
luation des beso ins dans les sec
teurs de la format ion et de la recher
che ; 
— l ' a p p l i c a t i o n d e s d é c i s i o n 
s d 'act ion pr ises au niveau du 
syndicat  général , après 
dél ibérat ion des instances 
compéten tes , pour la défense et la 
t ransformat ion du service publ ic . Il 
s 'agi t : • de la mise en œuvre de notre pol i 
t ique d 'act ion « pour agir sur la for
m a t i o n d e s j e u n e s » {SU d u 
4.12.1978) ;
• de l 'act ion syndicale sur les problè
mes de la carte scolaire et universi
ta i re.
Le choix de ces deux terrains pour 
une act ion coordonnée par les ins
tances académiques et nationales 
permet aux sect ions de base de faire 
face à l 'of fensive patronale contre 
l 'ense ignement technique publ ic et

Une vue de la manifestation du 21 février sur les Champs-Elysées à Paris. 

pour le c o m p t e rendu 
d e s dé l ibéra t ions 

du C o m i t é nat ional d e févr ier 1979 
voir S U n° 754, page 8 

une très large majori té se prononçant 
« contre ». 
Le CN a donc conf i rmé (1) la straté
gie qu' i l avait déf in ie dans ses ses
sions précédentes, notamment pour 
la formation profess ionnnel le des 
jeunes et sur le contrô le de la carte 
scolaire et universi ta ire. Il a pris 
ensui te deux sér ies de décis ions 
complémenta i res : 
1 / — le déve loppement et l 'art icula
t ion de l 'act ion dans les écoles nor
males ; 
— une pér iode d 'act ion dans les éta
bl issements et services pour le droit 
au travail des femmes et pour l 'amé
lioration de la loi Veil ; 
— une déclarat ion sur les ry thmes 
scolaires (voir SU du 12 février, page 
8) ;
 21 l 'organisat ion du débat pour 
une nouvel le avancée de nos 
posi t ions et de notre act ion : 
— sur le « serv ice des personnels 
» (service lié aux rythmes scolaires 
et aux condi t ions de travail) ; 
— sur le « refus du travail » par les  
jeunes et par les personnels , comme 
d imension nouvel le de notre act ion 
syndicale ; 
— sur la s igni f icat ion et l ' impact — y 
compr is pour l 'act ion — dans l 'Edu
cation nationale et dans le SGEN-
CFDT lui-même de la revendicat ion : 
« vivre, travail ler et déc ider au pays ». 
Etaient intervenus dans le débat pour 
faire de tel les proposi t ions notam
ment les représentants des acadé
mies du Bas-Rhin, de Di jon, Montpe l 
lier, Orléans, Versai l les. . . Le Bureau 
national général de mars organisera 
ces débats de façon que les sect ions 
y jouent leur rôle à tous les niveaux. 
Le débat en cours sur la format ion 
des maîtres est év idemment main
tenu jusqu 'à sa conc lus ion au CN de 
mai 1978. 

(à suivre) •
R. LEPINEY

Les tra i ts communs sont évidents : 
— dégra issage annue l des ef fect i fs 
par le l icenc iement de suppléants , 
d 'auxi l ia i res, de vacatai res, de char
g é s d e c o u r s ; s i m u l t a n é m e n t , 
embauche provisoi re de nouveaux 
non-t i tu laires ; 
— redép lo iement d e s moyens bud
géta i res, tout en re fusant la réduct ion 
de la durée du travail et la suppres
sion des heures supp lémenta i res ; 
— mobi l i té des personne ls , mul t ip l i 
cat ion des catégor ies de contractuels 
et de hors-statut, remise en cause 
des statuts des personne ls t i tu la i res ; 
— c l o i s o n n e m e n t d e s s t r u c t u r e s , 
adapté à l 'ut i l isat ion capital iste de la 
recherche comme à la sélect ion pro
fess ionne l le des j e u n e s ; 
— accro issement du cont rô le po l i t i 
que, gouvernementa l et patronal, sur 
les ter ra ins s t ra tég iques que sont la 
recherche, l 'or ientat ion et la fo rma
tion pro fess ionne l le , y compr is agr i 
cole, des jeunes et l 'ense ignement 
supér ieur ; maint ien de l 'encadre-

nant les int iat ives et en assurant 
l 'ar t icu lat ion qui favor isent cet te 
a c t i o n d e s s e c t i o n s d e b a s e . 

la poursuite de 
notre action syndicale 

L'épreuve des faits nous a montré 
l ' ineff icacité des global isat ions hât i
ves et des mots d 'o rd re nationaux 
art i f ic iels. 
Notre tact ique d 'act ion syndicale 
compor te donc pour les mois à 
venir : 
— l 'act ion cont inue à l ' init iat ive des 
sect ions de base et sous la respon
sabil i té des sect ions académiques et 
sect ions ass imi lées ; 
— le suivi de l 'emploi et du réemploi 
des non-t i tu laires et hors-statut, l 'affi
chage de la répart i t ion des pr imes, le 
contrôle des condi t ions de travail, 
l 'hygiène et la sécur i té , l 'act ion co l 
lective sur la notat ion et l ' inspec
t ion. . . ; 

d 'enr ich i r leur act ion cont inue sur les 
condi t ions et le contenu de la forma
t ion. 
Dans la recherche, l 'act ion porte 
pr inc ipalement sur les hors-statut et 
sur la pol i t ique d 'emplo i sc ient i f ique 
du plan Aigra in . 
Les proposi t ions c i -dessus ont été 
part ie l lement contes tées , notamment 
par l 'académie de Paris, qui en 
désaccord avec la stratégie d 'act ion 
proposée a soumis au vote du CN 
une mot ion qui précisait : « (...) 
L'affirmation sans équivoque que, sur 
la base des luttes effectivement
menées dans les académies, le SGEN 
doit prendre — sur le thème des 
menaces sur l'emploi des non-
titulaires enseignants et non-
enseignants — la responsabilité
d'une action nationale de longue 
durée est un élément déterminant de 
la mobilisation des militants et des 
chances de succès de notre action 
(...) ». Dans le vote à main 
levée, cet te proposi t ion a obtenu 
neuf voix, 

(1) Le rapport présenté au CN n'était pas en tant que 
tel soumis au vote. Il constituait la base du débat ; mais 
les conclusions présentées en cohérence avec le rap
port ont été soumises à l'approbation du CN et, cha
que fois que ce dernier l'a demandé, soumises à son 
vote. 

Retraités 
VOUS AVEZ VOTRE PLACE AU SGEN 

La fin de votre activité professionnelle 
ne doit pas avoir pour conséquence 
votre démobilisation syndicale. Les 
avantages de la retraite ne sont pas acquis 
une fois pour toutes et l'action 
revendicative doit continuer (amélioration 
des pensions, mensualisation, 
représentation officielle...) RETRAITES, 
FUTURS RETRAITES, RESTEZ GROUPES 
AU SGEN-CFDT 
Vos intérêts seront défendus 

 — par la Commission des 
retraités du SGEN (en cours de 
constitution), 
— par l'Union confédérale des retraités 
CFDT. 
COTISATIONS 1979 : 
 ex-cadres C et D : 80 F 
ex-cadres B et PEGC : 120 F 
ex-cadre A : 175 F 
Renseignements auprès de votre section 
départementale ou académique ou au 
« SGEN-CFDT Commission des retraités 5 
rue Mayran 75442 PARIS - CEDEX 09 » 
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points sur les i 11 

option langue régionale en 4 e

langues 
clandestines 
D e quoi s 'agit - i l pour le m o m e n t ? Il s 'agi t d e savoir s i , oui ou non , 
les l angues d i t e s rég iona les f igureront à partir d e la r e n t r é e pro
cha ine parmi les opt ions p r o p o s é e  s aux é lèves d e q u a t r i è m e . 

L 'arrêté du 22 décembre 1978 
(paru au BO n° 3 du 18 janvier 
1979) a f ixé les horaires et ef fec

discrétion

t i fs des c lasses de quatr ième et de 
t ro is ième des co l lèges. 
Son art ic le premier énumère succes 
s ivement, au t i t re de l 'ense ignement 
commun , « première langue vivante 
é t r a n g è r e », p u i s  , au t i t r e d e s 
opt ions, « première langue vivante 
étrangère renforcée » mais d 'abord 
« seconde langue vivante » : l 'adject i f « 
étrangère » a d isparu !... 
Aussi tô t in ter rogé par la rédact ion 
par is ienne du journal L'indépendant 
(de l 'Aude) sur les tenants et about is 
sants de ce tour de passe-passe, le 
ministère a exp l iqué que cela ouvrait la 
voie aux opt ions langues rég ionales, 
du moins pour les langues relevant de 
la loi Deixonne. 
Le 31 janvier, voulant savoir à quoi 
nous en tenir , nous avons in terpel lé 
la Direct ion des co l lèges par té lé
phone, et avons obtenu une réponse 
allant dans le même sens, assor t ie 
de propos rassurants sur les d ispos i 
t ions pr ises en conséquence . Cette 
réponse à la fo is précise et vague ne 
nous a pas sat isfai ts, tant s 'en faut. . . 
A u s s i  , le 5 f é v r i e r , a v o n s - n o u s 
adressé à la même Direct ion des co l 
lèges une let tre insistant v igoureuse
ment pour qu 'e l le mette « un terme à 
l'extraordinaire  dont

 nouveauté. s'entoure cette 
Cela implique : 

— d'une part que la confirmation de
cette possibilité fasse immédiate
ment l'objet d'une explicitation offi
cielle avec publication au BO et infor
mation de la grande presse » . 
(celle-ci était le même jour inv i tée 
à une conférence de presse du 
SGEN-CFDT et nous en avons 
prof i té pour lui remett re une note 
déve loppant cet te lettre) ; 
« — d'autre part que toutes instruc
tions soient données, et là aussi de

aux divers échelons façon publique, 
de l'administration afin  que cette 
possibilité soit réellement 
compte dans l'élaboration, 
avancée, des structures

prise en  
déjà fort  
pédagogi

ques des collèges pour la rentrée, 
et ce sur la base d'un recensement 
sérieux des élèves intéressés » : (ce 
recensement incombe év idemment à 
l 'administ rat ion, qui se doit de le 
faire aussi r igoureusement que pour 
toute autre mat ière à opt ion , et sans 
faire interférer davantage la dist inc
t ion entre opt ion obl igato i re et opt ion 
facultative). 
« Faufe de quoi cette disposition 
prendrait un caractère clandestin
dans lequel nous verrions sans hési

 de satisfaire  à bon ter l'intention 
compte l'opinion publique de certai
nes régions, en lui faisant une 
concession de pure forme, sans 
qu'il y ait une volonté politique de 
prendre les moyens nécessaires. » 

pas de publicité... 
En effet, faute de cet te publ ic i té et 
de cet te ins istance expresse, les 
intéressés — fami l les , enseignants,  
et au premier chef é lèves — r isque
raient de ne pas voir la possibi l i té qui 
s 'of fre à eux ou de la saisir t rop 
tard : on nous s ignale déjà que cer 
tains chefs d 'é tab l issement ont ren
voyé un « état néant » sans avoir pro
cédé à aucune enquête ; et en 
maints endro i ts il est évident que  
l 'administrat ion ne manquera pas 
d ' invoquer l 'absence de demandes 
ou leur arr ivée hors déla i . 
La lenteur qu 'e l le appor te à clari f ier 
pub l iquement sa posi t ion permet de 
repousser à plus tard la solut ion iné
vi table, à savoir la créat ion de pos
tes, des postes en toutes mat ières, 
pour dégager les parts de services 
nécessaires à l 'ense ignement de la 
langue régionale par des enseignants  
qui par ai l leurs ense ignent tel le ou 

une seconde langue vivante c'est une chose.. 

te l le d isc ip l ine. 
Cette lenteur contraste s ingul ière
ment avec les promesses fai tes en 
son temps par M. Haby devant le Par
lement, et avec l 'opinion publ ique 
dont un récent sondage de la SOF-
RES a révélé que dans la propor t ion 
de 72 % el le souhai te voir sauve
gardé l 'usage des langues nationales 
autres que le f rançais. 

...pas de demande 

Elle peut aussi s igni f ier que le minis
tère mise à fond sur l 'opérat ion des 
chartes rég ionales, autrement dit sur 
les d iscr iminat ions entre rég ions, sur 
les jeux d ' in f luences locales à base 
de comb ina i sons po l i t iques : les 
exemples breton et corse semblent 
le prouver. 

une langue nationale c'en sera une autre. 

L'essent ie l , pour le moment , c 'est 
que tous les élèves intéressés par 
cette opt ion puissent expr imer leur 
demande et la voir sat isfai te. C'est 
cela que visaient nos deux in te rven- ' 
t ions, té léphon ique et écr i te, auprès 
du min is tère. C 'est cela que doivent 
viser toutes les init iatives des sec
t ions aup rès de l ' admin is t ra t i on 
locale, auprès des associat ions de 
parents , auprès des co l lec t iv i tés 
locales, auprès de la presse régio
nale. 

« Pour le moment » avons-nous dit 
par deux fo is . Car il est bien clair que 
nous ne saur ions en rester là. 
D'abord parce qu ' i l ne faut pas se 
cacher que la réal isation de cet te 
opt ion va poser de nombreux problè
mes. Ensui te parce que cet te formule 
n'est pas la so lu t ion que nous reven
d iquons : ê t re une « seconde langue 
vivante » c 'es t une chose, être une 
« nat ionale nat ionale » c 'en sera une 
autre. 

Nous n 'en tendons donc pas en res
ter à ce stade de l 'opt ion, mais nous 
entendons en t i rer tous les avantages 
qui peuvent en être t i rés. Et pour 
commencer nous entendons que les 
(nombreux) p rob lèmes soulevés par 
l 'appl icat ion de cet te d isposi t ion ne 
deviennent pas, comme c 'es t t rop 
commodémen t le cas, d 'exce l lents 
prétextes pour di f férer cet te appl ica
t ion , s inon pour laisser tomber la dis
posi t ion en désué tude . 
Dans l'immédiat, il faut accentuer 
notre pression : la Direction des col
lèges n'ayant pas donné de suite à 
notre interpellation sur l'arrêté du 22 
décembre 1978, la Commission per
manente a décidé d'en référer au 
cabinet du ministre ; et elle demande 
aux sections de multiplier les inter
ventions en ce sens auprès des rec
torats et des inspections académi
ques. •

Clément GOUSSU 

une série 
de 
problèmes 

Q uels enseignants vont-ils être appelés 
à enseigner cette option? Comment 
leur aptitude à l'enseigner va-t-elle être 
appréciée ? Dans quelles conditions vont-ils être appelés 

à le faire ? 

A cet égard trois ou quatre principes s'imposent : 

• Il ne peut s'agir que de volontaires ; tous les 
enseignants du premier cycle qui sont « utilisés » 
pour faire passer l'épreuve de langue dite régionale 
du baccalauréat doivent automatiquement être con
sidérés comme aptes à enseigner cette langue en e

4 (c'est la moindre des choses !)

• Si on limite l'enseignement effectif aux établisse
ments où exercent des enseignants à même de dis
penser cet enseignement, il peut y avoir des diffi
cultés : il faut donc envisager des services à che
val sur deux ou plusieurs établissements, mais avec 
les compensations normalement prévues en pareil 
cas (réduction d'horaires, aménagement de l'emploi 
du temps) ; l'exemple de l'académie de Rennes 
prouve que ces précautions ne sont pas vaines.

• Les heures de langues « régionales » doivent 
naturellement figurer dans l'horaire normal des 
enseignants ; actuellement, et cela malgré les tex
tes, peu de collègues voient leurs heures d'ensei
gnement de langues régionales incluses dans leur 
emploi du temps : dans la plupart des cas c'est le 
recours aux heures supplémentaires, voire aux heu
res d'activités dirigées, avec tous les inconvénients 
et les aléas que cela comporte, et qui se résument 
en la marginalisation de cet enseignement.

• Ces heures doivent se situer dans l'emploi du 
temps à des endroits « normaux », et non dans des 
trous, entre 12 h et 14 h ou après 17 h. Encore une 
fois si nous insistons sur ces points, c'est que 
l'expérience du second cycle là où la loi Deixonne 
existe ailleurs que sur le papier incite à être pru
dents... 
Autres problèmes, non moins urgents...

• En invoquant la loi Deixonne le ministère laisse 
de côté le franco-provençal, le flamand et le néer
landais littéraire, et, en Alsace, les dialectes aléma
niques et franciques pour l'oral, l'allemand littéraire 
pour l'écrit. Il nous faut donc revenir à la charge. 
Non seulement pour obtenir une application pleine 
et entière de la loi Deixonne. Mais aussi pour 
l'adoption de mesures complémentaires prenant en 
compte toutes les langues et toutes les données 
du problème tel qu'il se pose dans chaque région.

• Au demeurant il convient également de prévoir 
l'enseignement des langues dites régionales en 
dehors de l'aire linguistique propre à chacune, sauf 
à renforcer les récriminations des « exilés de l'Inté
rieur ». 

• Et surtout l'arrêté, en supprimant l'adjectif 
« étrangère », évite la confusion entre langues 
étrangères et langues « régionales », mais il met 
les unes et les autres en position de concurrence 
avec un net handicap du côté des langues « régio
nales » : risques de conflits entre enseignants et 
effet de dissuasion auprès des élèves; il n'est 
donc absolument pas question pour nous de nous 
laisser enfermer dans ce type d'option.
Dernier (?) problème : la formation des ensei
gnants... Il faut intégrer ces langues dans la forma
tion initiale offerte à tous (et à cet égard pourquoi 
écarter d'emblée l'hypothèse de certaines bivalen-
ces?), exploiter systématiquement tous les 
apports qui peuvent venir des enseignants ayant 
accompli des études supérieures en telle ou telle 
langue, mettre toutes les ressources disponibles 
dans les universités au service des enseignants en 
exercice, quelle que soit leur catégorie.
Ce problème est d'ores et déjà inscrit à l'ordre 
du jour de la prochaine commission nationale 
« langues et cultures opprimées », début avril (faut-il 
ou non régulariser cette formation, en l'alignant 
sur ce qui se fait dans d'autres disciplines, avec 
licence et CAPES à la clé ?). Le résulat de ce débat 
sera versé à celui du comité national de mai, qui 
mettra à jour les positions du syndicat sur la forma
tion des personnels d'enseignement, d'éducation 
et d'orientation : si nous voulons que les langues 
dites régionales ne soient pas marginalisées, com
mençons par ne pas marginaliser dans nos propres 
débats les problèmes concrets que posent leur 
enseignement et leur pratique. •
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regard sur 

la 

crise 

de la télévision 

Depu is le 7 févr ier l es t ravai l leurs 
d e la S o c i é t é f rança ise d e pro
duct ion (SFP) sont e n g r è v e . 
P ierre Régnier , d u Synd ica t uni f ié 
d e la r a d i o - t é l é v i s i o n ( S U R T -
C F D T ) , r é p o n  d à nos q u e s t i o n s  . 

SU : D'où vient la crise de la SFP ? 

P.R. : La loi de 1974 a isolé les serv i 
ces de product ion du reste de l 'ORTF 
et leur a imposé des relat ions de 
type purement commerc ia l avec les 
chaînes de té lévis ion devenues indé
pendantes. La nouvel le SFP a hér i té 
des moyens lourds de la product ion 
té lévisée de l 'ORTF, ce qui cor res
pond à une partie t rès importante des 
invest issements consent is par les 
audi teurs et té léspectateurs depu is 
maintenant plus de quarante ans. La 
loi l'a mise en concur rence avec les 
p r o d u c t e u r s p r i v é s , q u i ava ien t 
désormais large accès aux chaînes, 
c 'est-à-dire la possib i l i té de faire des 
bénéf ices privés en explo i tant les 
moyens de di f fus ion acquis avec 
l 'argent publ ic. Le pouvoir a encou
ragé cet te concur rence , car e l le 
oppose les chômeurs qui sont prêts à 
travail ler pour les producteurs 
privés, même sans garant ie d 'emp lo i , 
aux travai l leurs de l 'ex-ORTF qui ont 
des acquis sociaux sur lesquels 
Barre voudrai t revenir. 
Contra intes à rival iser ent re e l les, les 
chaînes se chamai l lent de plus en 
plus pour é tendre leurs p rogrammes 
dans la jou rnée , et font du rempl is
sage. Les crédi ts ainsi ut i l isés ne 
sont pas consacrés à la té lévis ion de 
qual i té (dramat iques, documenta i res 
de créat ion) pour lesque ls la SFP est 
bien équ ipée . 

g is tes, et nous avons appelé à une 
large ouverture des antennes sur les 
luttes en cours . Enfin les « radios 
l ibres » ont fait une large place à 
notre grève, init iative qui d 'a i l leurs 
nous pose prob lème, car nous som
mes pour le monopo le . 

SU : Quelle conception de la 
radiotélévision la CFDT défend-elle ? 

P.R. : Nous voulons une radio-télé 
ex t rêmement décent ra l isée, contra i 
rement à l 'actuel FR 3 cont rô lé par 
Paris. Il faut que les rég ions et même 
les vi l les prennent les choses en 
mains, que soient assoc iées toutes 
les organisat ions représentat ives de 
la populat ion. Ceci impl ique que le 
service publ ic soit protégé à la fois 
des pouvoirs pol i t iques qui veulent 
en faire un inst rument de propa
gande, et des appét i ts capi tal istes 
qui veulent t i rer prof i t des moyens de 
commun ica t ion et d ' échange . La 
CFDT s o u h a i t e q u e la R a d i o 
télévis ion se mette au service de 
l 'authent ic i té cu l ture l le , que la popu
lation pu isse, grâce à e l le , appréhen
der les prob lèmes pol i t iques, écono
miques, sociaux, re l ig ieux, cul ture ls 
dans toute leur réalité et que l 'audio
visuel soit un inst rument de réf lexion 
pour tous . Nous voulons donc que le 
s e r v i c e p u b l i c d e l ' a u d i o v i s u e l 
devienne un inst rument d 'exerc ice 
de la démocrat ie . •

Propos recueillis par P. FRIDENSON 

Pour manifester votre solidarité avec les 
grévistes de la SFP, adressez vos verse
ments à : Comité d'entreprise SFP-Fonds 
de solidarité - BNP agence Buttes-
Chaumont, compte n° 052 106 16. Pour 
projeter les films tournés en 16 mm dou
ble bande ou les cassettes vidéo, contac
ter le SURT-CFDT à Paris (tél. 200.33.04, 
postes 3017 et 3173). 

la carte scolaire du premier degré 

pas de redistribution 
de la pénurie 
Les mouvements de protestation contre les mesures de la 
carte scolaire continuent et s'amplifient. Ils n'ont pas été 
ralentis par les vacances scolaires. 

A ins i , à Caen, se tenait le 6 
févr ier le comi té techn ique 
pari taire (CTP). Rejoignant l ' in i

t iative du SGEN, l 'ensemble des 
syndicats ont appelé à la grève. Trois 
cents mani festants du SGEN, re jo ints 
ensui te par cent c inquante camara
des de la FEN ont occupé pendant 
deux heures les locaux dans lesquels 
se déroula i t le CTP. L'act ion s 'es t 
pro longée le 14 févr ier , lors de la réu
nion de la commiss ion de la carte 
scolai re. Le SGEN avait appelé à la 
grève. Un rassemb lement devant le 
rectorat regroupai t t ro is cents per
sonnes qui occupaient les locaux et 
ne se ret i ra ient qu 'après que le rec
teur ait accepté d 'accorder une 
audience au SGEN-CFDT. 
Dans l 'Héraul t , su i te au CTP, des 
mani festat ions ont eu l ieu : le « redé
p lo iement » about i t à la fe rmeture 
dans les zones urbaines d i f f ic i les 
(quatre fe rmetures dans la ZUP de 
Montpel l ier « La Pail lade »). Le 30 jan
vier, près de quatre cents mani fes
tants à Montpe l l ie r ; le 6 février, p lus 
de mi l le c inq cents à Montpel l ier , près 
de t ro is cents à Béziers ; le 9, plus 
de c inq mi l le tou jours à Montpel l ier . 

Enfin le SGEN appelai t à la grève sur  
tout le dépar tement pour le 23 févr ier. 
Dans l 'Ardèche le 31 janvier, occupa 
t ion de l ' inspect ion académique par le 
SGEN-CFDT afin de protester con tre 
les menaces qui pèsent sur l 'école 
normale de Privas et cont re les 
fe rmetures dans le dépar tement . En 
Côte-d 'Or le 6 févr ier , une mani  
festat ion a réuni p lus ieurs centa ines de 
personnes à Di jon à l ' ini t iat ive du SGEN 
et d u SNI. 

A Paris, le 22 févr ier, quatre rassem
blements ont eu l ieu à l 'appel du 

S G E N . L e s m a n i f e s t a n t s o n  t 
« occupé > RTL et Europe 1. Ils ont 
alors pu d ia loguer avec les journa l is tes 
des serv ices « éducat ion >. 
Dans la Loi re, le SGEN appelai t à la 
grève i n t e rp ro fess i onne l l e du 20 
février. Une popular isat ion par tracts a 
été fai te sur la s i tuat ion scola i re du 
dépar tement où les s u p p r e s s i o n s de 
postes accompagnent les l icencie
ments et les fe rmetures d 'us ines . Dans 
le Val d 'Oise, l 'UD-CFDT, l 'UD-CGT et le 
SGEN dénoncen t les suppress ions 
d 'emplo is a lors que pour amener les 
ef fect i fs à v ingt c inq é lèves par c lasse, 
il faudrai t ouvr ir t ro is 

SU : Le pouvoir a annoncé 758 sup
pressions d'emplois en trois ans, 
soit un quart des effectifs, dont 424 
licenciements immédiats et 24 licen
ciements de hors-statut en cours 
d'intégration. D'où votre grève. Comment 
ont réagi les téléspectateurs ? 

P.R. : Cette fois-ci ils ne nous en 
veulent pas. Très peu de fami l les, en 
France, ne sont pas concernées par le 
chômage. Les gens savent de plus en 
plus que les grévis tes de la SFP se 
battent aussi pour garder au service 
publ ic les moyens de fonct ionner et 
que c 'est le pouvoir qui vole les 
té léspectateurs . En effet, alors que son 
prédécesseur cherchai t rée l lement des 
solut ions en essayant de faire assumer 
par l 'Etat les responsabil i tés qu ' i l t ient de 
la loi de 1974, M.  de C le rmon t -
Tonner re , lu i , a la  volonté de 
l icencier les personnels pour faire 
sauter de la product ion télévisée la 
not ion de travai l leurs per manents et 
les remplacer par des gens recrutés 
au coup par coup. Il veut mul t ip l ier les 
in tér imaires. 

SU : Quelles initiatives avez-vous pri 
ses en direction du public ? 

P.R. : Nous avons formé une com 

mission de popular isat ion. Celle-ci 
d ispose des f i lms que nous avons  
tournés pour qu 'on voie les réponses des 
patrons. Ils sont à la d isposi t ion des 
sect ions syndicales et des UL qui 
souhai tent organiser des réunions sur 
ces prob lèmes. Nous avons aussi d i f fusé 
des tracts et beaucoup d 'af f iches. Nous 
nous met tons en même temps en 
rapport avec les autres travai l leurs 
en lut te. Nous sommes ainsi al lés à 
Longwy, où nous avons mis nos 
caméras et nos micros à la d isposi t ion 
des sidérur

cent quatre vingts c lasses en pr imaire et 
quatre cent quarante en maternel le. 

Dans le Haut-Rhin, l 'act ion des per
sonnels de remplacement se poursuit. 
A l 'appel du SGEN et du SNI, ils sont en 
grève les 27 févr ier et 1 e r mars. 

En Mosel le , à l 'appel du SGEN, du 
SNI, de la FCPE une mani festat ion a 
regroupé 2000 personnes le 14 février à 
Metz. Une mot ion remise à l ' inspec

t e u r d ' a c a d é m i e s o u l i g n e : «A 
l'heure où la population et ses élus 
luttent pour la survie économique de 
leur département... fermer les clas
ses c'est faire l'hypothèse 
licenciements continueront,

 que 
les  

ce que refuse la population mosellane ». 

Fin février, not i f icat ion a été faite aux 
recteurs du cont ingent de postes 
dont ils d isposent dans leur acadé
mie. Ils ont jusqu 'à avri l-mai pour  

faire connaître aux inspecteurs d'aca
démie que l le sera leur répart i t ion. 
L ' a r b i t r a i r e d e c e s p r o c é d u r e s 
n 'échappe à personne. Aucun orga
nisme pari taire n 'existe au niveau du 
rectorat. 

L'action doi t avoir pour object i f le 
contrô le des opérat ions au niveau  
rectoral . Des coord inat ions académi
ques sont ind ispensables avec le 
sout ien des éche lons interprofes
sionnels concernés . Elles doivent 
s'établ ir sur la base des act ions  
menées localement et la recherche 
de l 'uni té doi t demeurer constante. 
Les not i f icat ions de fe rmeture , les 
r e f u s d ' o u v e r t u r e , p e r m e t t r o n t 
ensui te de relancer les act ions loca
les et de cont rer les object i fs d 'un 
pouvoir qu i cherche à gagner du 
temps et à div iser les personnels et 
les usagers par une d is t r ibut ion de la 
pénur ie. •

J.F. TROGLIC 
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